
 
A g e n c e  d u  r e v e n u   
d u  C a n a d a  

C a n a d a  R e v e n u e  
A g e n c y   

 

Dépenses 
d'emploi 
Y compris les 

formulaires T777, 
TL2, T2200 et GST370 

2006 
Pour vous servir  encore mieux!

L  /  T4044(F) Rév.  06 www.cra.gc.ca 



 



–  1  –  

REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Avant de commencer 
Ce guide s'adresse-t-i l  à vous? 
Uti l isez ce guide s i  vous êtes employé  e t  s i  votre employeur vous 
obl ige à fa i re des dépenses pour gagner votre revenu d 'emploi .  
Ce guide vous a idera à calculer  les dépenses que vous pouvez 
déduire.  I l  cont ient  aussi  des renseignements sur  la  façon de 
demander le  remboursement de la  taxe sur  les produi ts  et  
serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) à l ' in tent ion des 
salar iés.  Pour obteni r  p lus de préc is ions,  l isez le  chapi t re 9 qui  
commence à la  page 121 [24] .  

Vous déduisez la p lupart  de vos dépenses d 'emplo i  à la  l igne 229  
de votre déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION DE REVENUS ET DE 
PRESTATIONS.  Si  vous n 'avez pas reçu la  t rousse de la déclarat ion 
GÉNÉRALE par la  poste,  vous pouvez obteni r  une t rousse pour la  
province ou le terr i to i re où vous rés id iez le  31 décembre 2006 à 



–  2  –  

n ' importe quel  comptoi r  posta l  de cet te province ou de ce terr i to i re,   
à  par t i r  du début  du mois de févr ier .  

Si  vous êtes un travai l leur indépendant,  consul tez le guide T4002,  
REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE,  pour en savoir  
p lus.  

Formulaires inclus dans ce guide 
Formulaire T777,  État  des dépenses d'emploi  

Uti l isez le formula i re T777 pour calculer  vos dépenses d 'emplo i  
admissib les et  jo ignez- le à votre déclarat ion de revenus.  

Formulaire TL2,  Déduction de frais de repas et  d'hébergement 

Rempl issez le formula i re TL2 s i  vous êtes employé d 'une entrepr ise 
de t ransport ,  comme une compagnie aér ienne,  une compagnie 
ferrov ia i re,  ou une compagnie de t ransport  par  autocar ou par  camion.  
Rempl issez- le aussi  s i  vous êtes employé de toute autre entrepr ise de 
t ransport  et  vous rempl issez les condi t ions énumérées à la sect ion 
int i tu lée «Frais de déplacement» du chapi t re 3 de ce guide.  Votre 
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employeur doi t  s igner le  formula i re.  La p lupart  des employés 
d 'entrepr ises de t ransport  rempl issent  ce formula i re.  Vous n 'avez  
pas à jo indre ce formula i re à votre déclarat ion de revenus,  mais  
vous devr iez le conserver  pour pouvoir  le  fourni r  sur  demande.  

Formulaire T2200,  Déclarat ion des condit ions de travai l  

Si vous déduisez des dépenses d 'emploi ,  votre employeur devra 
rempl i r  et  s igner le  formula i re T2200.   

Si  vous avez p lus ieurs employeurs,  chacun d 'eux doi t  rempl i r  et  
s igner un formula i re d is t inct .  Vous n 'avez pas à jo indre ce formula i re 
à votre déclarat ion de revenus,  mais vous devr iez le conserver  pour 
pouvoir  le  fourni r  sur  demande.  

Formulaire GST370,  Demande de remboursement de la TPS/TVH  
à l ' intention des salariés et  des associés 

Si vous êtes un employé d 'un inscr i t  aux f ins de la TPS/TVH et  
que vous avez dédui t  des dépenses  de votre revenu d 'emploi  dans 
votre déclarat ion,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander un 
remboursement de la TPS/TVH que vous avez payée sur  ces 
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dépenses.  Pour demander le  remboursement,  vous devez rempl i r  le  
formula i re GST370 et  le  jo indre à votre déclarat ion de revenus.  L isez 
la page 130 [26]  pour obteni r  p lus de précis ions.  

Que faire si vous avez besoin d'aide? 
Dans ce guide,  nous expl iquons des s i tuat ions courantes dans un 
langage accessib le.  Si  vous voulez p lus de renseignements après 
avoi r  lu  ce guide,  vous pouvez v is i ter  notre s i te Web au 
www.arc.gc.ca  ou nous appelez au 1-800-959-7383.  

Tout  au long de ce guide,  nous fa isons ment ion de guides,  de 
formula i res,  de bul le t ins d ' in terprétat ion et  de c i rcula i res 
d ' in format ion,  qui  fournissent  p lus de déta i ls  sur  des sujets précis.  
Vous pouvez vous procurer  toutes les publ icat ions ment ionnées dans 
ce guide en v is i tant  notre s i te Web au www.arc.gc.ca/formulaires  ou 
en composant  le  1-800-959-3376.  
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Faites-nous part de vos suggestions 
Nous révisons nos publ icat ions chaque année.  Si  vous avez des 
suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  les amél iorer ,  
n 'hési tez pas à nous les t ransmett re.  

Écr ivez-nous à l 'adresse suivante :  

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Quoi de neuf pour 2006? 

Dépenses relat ives aux outi ls des gens de métier – Selon une 
modi f icat ion proposée,  s i  vous avez t ravai l lé  en tant  que personne 
de mét ier  (y  compr is  un apprent i  mécanic ien)  en 2006,  vous pouvez 
déduire une par t ie  du coût  des out i ls  admissib les que vous avez 
achetés après le 1er  mai  2006,  pour gagner un revenu d 'emplo i  à 
t i t re de personne de mét ier .  Pour en savoir  p lus,  l isez le chapi t re 6 
à la  page 57 [14] .  
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Remboursement de la TPS/TVH  –  Sur les achats fa i ts  après le 
30 ju in 2006,  le  taux de la TPS facturée est  rédui t  de 7 % à 6 % et  
celu i  de la  TVH, de 15 % à 14 %. Cet te réduct ion modi f ie  le  calcul  
du remboursement de la TPS/TVH.  Pour en savoir  p lus,  l isez le 
chapi t re 9 à la  page 121 [25] .  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions et  votre correspondance personnal isée en bra i l le ,  en gros 
caractères,  en texte é lectronique (CD ou d isquet te) ,  en format MP3 ou 
sur  audiocasset te.  Pour en savoir  p lus,  v is i tez notre s i te Web à 
www.arc.gc.ca/substi tuts  ou composez le 1-800-959-3376.  

Dans ce guide,  les expressions dés ignant  des personnes v isent  à la  
fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led EMPLOYMENT 
EXPENSES.  
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Chapitre 1 – Tenue de registres 
Vous devez teni r  un regist re pour chaque année où vous déduisez des 
dépenses.  Ce regist re doi t  comprendre tous  les é léments suivants :  

• le  journal  quot id ien de vos dépenses,  accompagné de vos chèques 
obl i térés et  de vos reçus;  

• les ta lons de b i l le ts  de vos déplacements;  

• les factures;  

• les re levés mensuels de vos car tes de crédi t ;  

• un re levé pour chaque véhicule à moteur que vous avez ut i l isé pour 
votre emploi .  Ce re levé doi t  ind iquer,  d 'une par t  le  tota l  des 
k i lomètres parcourus et  d 'autre par t ,  les k i lomètres parcourus pour 
votre emploi  pendant  l 'année.  

Vos p ièces just i f icat ives pour l 'achat  de marchandises et  de serv ices 
doivent  donner les renseignements suivants :  

• la  date d 'achat  de la marchandise ou du serv ice;  

• le  nom et  l 'adresse du vendeur ou du fournisseur;  
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• votre nom et  votre adresse;  

• une descr ipt ion précise de la marchandise ou du serv ice que vous 
avez acheté.  

Tenez un regist re des véhicules à moteur  ou des inst ruments 
de musique que vous avez achetés ou vendus,  car  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  à  une déduct ion pour amort issement.  Ce regist re doi t  
comprendre la date d 'achat  du véhicu le à moteur ou de l ' inst rument de 
musique,  le  nom de la personne qui  vous l 'a  vendu et  le  coût  d 'achat .  

Pour les véhicules à moteur et  les inst ruments de musique que vous 
avez vendus ou échangés,  indiquez la date de vente ou d 'échange qui  
f igure sur  le  contrat  de vente.  Indiquez également la  somme reçue de 
la vente ou de l 'échange.  

N'envoyez n i  vos regist res n i  vos reçus avec votre déclarat ion de 
revenus.  Cependant ,  conservez- les pour pouvoir  les fourni r  sur  
demande.  Nous devrons peut-êt re réduire votre déduct ion s i  vous  
ne conservez pas toutes les p ièces just i f icat ives requises.  

En règle générale,  vous devez conserver  vos regist res (vers ion papier  
ou é lectronique) et  vos p ièces just i f icat ives pendant  au moins six ans  
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après la f in  de l 'année d ' imposi t ion à laquel le i ls  se rapportent .  
Si  vous voulez détru i re vos regist res avant  l 'expi rat ion de la pér iode 
de s ix  ans,  vous devez d 'abord obteni r  une permiss ion écr i te  du 
d i recteur  de votre bureau des serv ices f iscaux.  Dans ce cas,  ut i l isez 
le formula i re T137,  DEMANDE D 'AUTORISATION DE DÉTRUIRE DES 
REGISTRES,  ou fa i tes une demande écr i te .  Si  vous avez besoin de p lus 
de renseignements à ce sujet ,  consul tez la c i rcula i re d ' in format ion 
78-10,  CONSERVATION ET  DESTRUCTION DES REGISTRES COMPTABLES.  
Vous pouvez obteni r  l 'adresse de votre bureau des serv ices f iscaux 
sur  notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/ joindre,  ou dans la sect ion de 
votre annuaire té léphonique réservée aux gouvernements.  

Chapitre 2 – Employés à commission 
Lorsque votre emploi  consiste à vendre des b iens ou à négocier  des 
contrats pour votre employeur,  vous pouvez déduire cer ta ins f ra is  que 
vous avez payés pour gagner vos commissions.  

Toutefo is ,  le  tota l  des dépenses que vous pouvez déduire ne peut  pas 
dépasser le  montant  de vos commissions ou d 'autres montants 
semblables que vous avez reçus au  cours de l 'année.  La déduct ion 
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pour amort issement (DPA) et  les in térêts pour votre véhicule ne sont  
pas assujet t is  à cet te l imi te.  

Si  le  tota l  de vos dépenses (sans compter  la  DPA et  les in térêts pour 
votre véhicule)  dépasse le montant  de vos commissions ou d 'autres 
montants semblables,  vous pouvez chois i r  une autre méthode pour 
déduire vos dépenses.  Par exemple,  i l  sera i t  peut-êt re p lus 
avantageux pour vous de déduire seulement vos f ra is  de déplacement 
(a l iments et  hébergement) ,  les dépenses de véhicule à moteur 
(y  compr is  la  DPA et  les in térêts pour le  véhicule)  et  cer ta ines autres 
dépenses s i  appl icable,  comme le coût  de fourni tures ou la locat ion 
de bureau.  En parei l  cas,  votre demande ne se l imi te pas au montant  
des commissions que vous avez reçues dans l 'année.  Toutefo is ,  pour 
ut i l iser  cet te méthode,  vous devez rempl i r  les condi t ions qui  donnent  
dro i t  à  la  déduct ion pour les f ra is  de déplacement et  les f ra is  de 
véhicule à moteur.  Nous expl iquons ces condi t ions à la page 33 [8] .  

Exemple 
Jean-Phi l ippe est  représentant  de ventes pour une entrepr ise de 
vente d 'apparei ls  v idéo,  et  i l  rempl i t  les condi t ions d 'emploi  
énoncées à la page 18 [6] .  Pour  l 'année 2006,  ses regist res 
cont iennent  les renseignements suivants :  
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Sala i re reçu 25 000 $

Commissions reçues 5 000

Revenu tota l  d 'emplo i  30 000 $

Dépenses :  

Publ ic i té  et  promot ion 1 000 $

Frais de déplacement 6 000

Déduct ion pour amort issement 1 500

Intérêts sur  le  prêt-auto 500

Dépenses tota les 9 000 $

Les dépenses tota les de 9 000 $ de Jean-Phi l ippe sont  p lus é levées 
que les commissions de 5 000 $ qu ' i l  a  reçues.  Sa déduct ion se 
l imi te donc à 5 000 $ p lus 1 500 $ de DPA et  500 $ en intérêts,  pour  
un tota l  de 7 000 $.  I l  peut  toutefo is  chois i r  de déduire seulement 
les f ra is  de déplacement de 6 000 $.  I l  peut  a lors aussi  demander la  
DPA de 1 500 $,  a ins i  que 500 $ en intérêts,  pour un tota l  
de 8 000 $.  
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Conditions d'emploi 
Af in de pouvoir  déduire les dépenses que vous avez ef fectuées pour 
gagner vos commissions,  vous devez rempl i r  toutes  les condi t ions 
suivantes :  

• d'après votre contrat  de t ravai l ,  vous devez payer vos propres 
dépenses d 'emplo i ;  

• habi tuel lement,  vous êtes obl igé de t ravai l ler  a i l leurs qu 'au l ieu 
même de l 'é tabl issement de votre employeur;  

• votre revenu consiste ent ièrement ou par t ie l lement  en commissions 
ou montants semblables,  et  ces paiements dépendent  du volume 
des ventes ou du nombre de contrats négociés;  

• vous n 'avez pas reçu d 'a l locat ion non imposable pour vos f ra is  de 
déplacement.  En règle générale,  une a l locat ion est  considérée 
comme non imposable lorsqu'e l le  est  ra isonnable.  Par exemple,   
une a l locat ion pour l 'u t i l isat ion d 'un véhicule à moteur est  
habi tuel lement considérée comme non imposable lorsqu'e l le  est  
calculée uniquement selon un taux au k i lomètre ra isonnable;  
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• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-522,  FRAIS  AFFÉRENTS À  UN VÉHICULE À  MOTEUR,  
FRAIS  DE DÉPLACEMENT ET  FRAIS  DE VENDEURS ENGAGÉS OU EFFECTUÉS 
PAR LES EMPLOYÉS.  

Frais déductibles 
Vous t rouverez dans ce guide le formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES 
D 'EMPLOI .  Ut i l isez- le pour calculer  le  tota l  de vos dépenses d 'emploi .  
Une fo is  que vous aurez calculé les dépenses d 'emplo i  que vous 
pouvez déduire,  inscr ivez le montant  obtenu à la  l igne 229 de votre 
déclarat ion.  Joignez le formula i re T777 à votre déclarat ion.  

Vos dépenses d 'emploi  comprennent  aussi  la  TPS/TVH et  la  taxe de 
vente provinc ia le que vous avez payées pour ces dépenses.  Vous 
avez peut-êt re aussi  dro i t  à  un remboursement de la TPS/TVH que 
vous avez payée.  Nous expl iquons ce remboursement au chapi t re 9 
qui  commence à la page 121 [24] .  
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Les genres de dépenses d 'emploi  déduct ib les qui  suivent  sont  
présentés dans le même ordre que sur  le  formula i re T777.  

Frais juridiques et  comptables 

Vous pouvez déduire les honorai res ra isonnables de comptabi l i té   
que vous avez payés pour vous a ider  à rempl i r  e t  produire votre 
déclarat ion de revenus.  Vous pouvez également déduire les f ra is  
jur id iques que vous avez payés dans l 'année pour récupérer  ou,  pour 
déterminer  s i  vous pouvez récupérer  tout  montant  qui ,  s i  reçu,  vous 
inc lur iez comme revenu d 'emploi  dans votre déclarat ion de revenus.  
Cependant ,  vous devez réduire votre déduct ion de tout  montant  qui  
vous a été accordé ou de tout  remboursement que vous avez reçu 
pour vos f ra is  jur id iques.  Vous pouvez déduire les f ra is  jur id iques 
même s i  vous ne rempl issez pas les condi t ions énumérées à la 
sect ion int i tu lée «Condi t ions d 'emplo i» sur  la  page 18 [cet te page] .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-99,  FRAIS JURID IQUES ET  COMPTABLES.  
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Publici té et  promotion 

Vous pouvez déduire les dépenses que vous avez payées pour la  
publ ic i té  et  la  promot ion,  notamment le  coût  des annonces publ iées 
dans les journaux,  de vos car tes d 'af fa i res et  des cadeaux de 
promot ion.  

Frais de véhicule à moteur admissibles (y compris la déduction 
pour amort issement)  

Les f ra is  de véhicule à moteur sont  expl iqués à la  page 71 [15] ,  et   
la  page 101 [21]  t ra i te de façon déta i l lée de la déduct ion pour 
amort issement.  

Aliments,  boissons et  frais de représentat ion 

Al iments et  boissons – Vous pouvez déduire des f ra is  d 'a l iments et  
de boissons lorsque votre employeur vous obl ige à êt re absent  pour 
une pér iode d 'au moins 12 heures consécut ives de la munic ipal i té  et  
de la région métropol i ta ine (s ' i l  y  a l ieu)  dans laquel le est  s i tué 
l 'é tabl issement de votre employeur où vous vous présentez 
habi tuel lement pour le  t ravai l .  
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La déduct ion des sommes que vous avez payées pour des a l iments et  
des boissons pour gagner un revenu d 'emploi  est  assujet t ie  à la  l imi te 
de 50 % expl iquée dans la sect ion suivante int i tu lée «Frais de 
représentat ion».  

La l imi te de 50 % s 'appl ique aussi  au coût  des a l iments,  des boissons 
et  des d iver t issements of fer ts  à bord des avions,  des t ra ins et  des 
autocars,  lorsque ces serv ices ne sont  pas compr is  dans le pr ix  du 
b i l le t .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-518,  FRAIS  POUR DES AL IMENTS,  DES BOISSONS ET 
DES DIVERTISSEMENTS.  

Frais de représentat ion  –  Vous pouvez déduire les f ra is  de 
représentat ion que vous avez payés pour des c l ients.  Ces f ra is  
comprennent  les a l iments,  les boissons,  les b i l le ts  et  le  pr ix  
d 'admission à un spectacle ou à une mani festat ion sport ive.  Vous 
pouvez aussi  déduire les pourboires,  les pr ix  d 'entrée,  la  locat ion de 
p ièces pour recevoir  des c l ients,  comme des chambres ou des sui tes,  
et  le  pr ix  de loges à des événements sport i fs .  
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La déduct ion maximale est  de 50 % du moins é levé des montants 
suivants :  

• le  montant  que vous avez réel lement  payé;  

• le  montant  qu ' i l  sera i t  ra isonnable  de payer dans les c i rconstances.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-518,  FRAIS  POUR DES AL IMENTS,  DES BOISSONS ET 
DES DIVERTISSEMENTS.  

Hébergement 

Vous pouvez déduire les f ra is  d 'hébergement lorsque votre t ravai l  
vous obl ige à voyager lo in de l 'é tabl issement de votre employeur et   
à payer vos propres f ra is  d 'hébergement.  

Frais de stat ionnement 

Vous pouvez déduire les f ra is  de stat ionnement qui  se rapportent  à 
votre revenu de commissions.  En règle générale,  les f ra is  que vous 
payez à l 'é tabl issement de votre employeur,  comme les f ra is  de 
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s tat ionnement quot id iens ou mensuels,  sont  des f ra is  personnels que 
vous ne pouvez pas déduire.  

N' inc luez pas vos f ra is  de stat ionnement dans le calcul  de vos f ra is  de 
véhicule à moteur admissib les.  Inscr ivez- les p lutôt  à la  l igne «Frais 
de stat ionnement» du formula i re T777.  

Fournitures 

Vous pouvez déduire le  coût  des fourni tures.  Les fourni tures sont  les 
ar t ic les qui  servent  uniquement à l 'exécut ion de vos tâches et  à r ien 
d 'autre.  

Ces ar t ic les comprennent  notamment les crayons,  les sty los,  les 
t rombones,  les t imbres,  les car tes rout ières,  les annuaires et  les 
réperto i res.  Les por te-documents et  les calculat r ices sont  exclus.  

Vous pouvez déduire les f ra is  que vous avez payés pour des 
té légrammes et  des appels in terurbains qui  sont  ra isonnables pour 
gagner des revenus de commissions.  Cependant ,  vous ne pouvez pas 
déduire le  coût  mensuel  du serv ice té léphonique de base pour votre 
té léphone à la maison.  
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Vous ne pouvez pas déduire le  coût  des vêtements spéciaux que  
vous por tez ou que vous devez por ter  dans l 'exerc ice de vos 
fonct ions.  Généralement,  vous ne pouvez pas déduire le  coût  des 
out i ls  qui  sont  considérés comme de l 'équipement.  Toutefo is ,  selon 
une modi f icat ion proposée,  s i  vous êtes une personne de mét ier  
(y  compr is  un apprent i  mécanic ien)  te l  que déf in i  au chapi t re 6 qui  
commence à la page 57 [13] ,  vous pourrez peut-êt re déduire le  coût  
des out i ls  admissib les que vous avez achetés en vue de les ut i l iser  
dans le cadre de votre emploi  à t i t re de personne de mét ier .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-352,  DÉPENSES D 'EMPLOYÉ,  Y  COMPRIS  CELLES 
CONCERNANT L 'ESPACE CONSACRÉ AU TRAVAIL  À  DOMICILE.  

Autres frais 

Permis et  l icences – Déduisez les dro i ts  annuels de permis ou de 
l icences s i  vos act iv i tés professionnel les ex igent  que vous payiez ces 
dro i ts .  Par exemple,  les agents immobi l iers et  les agents d 'assurance 
peuvent  déduire le  coût  de leur  permis annuel .  
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Cautionnements – Vous pouvez déduire les f ra is  payés comme 
caut ionnements ou comme pr imes d 'assurance pour responsabi l i té  
c iv i le .  

Frais médicaux pour assurance –  Vous pouvez déduire les f ra is  que 
vous avez payés pour des radiographies,  des é lectrocardiogrammes, 
etc. ,  l iés aux r isques d 'assurance de vos c l ients.  

Ordinateurs et  autre matériel  –  Si vous louez des ord inateurs,  
des té léphones cel lu la i res,  des té lécopieurs ou d 'autre matér ie l ,  
vous pouvez déduire la  par t ie  des f ra is  de locat ion qui  peut  
ra isonnablement êt re at t r ibuée à votre revenu de commissions.  

Vous pouvez aussi  déduire la  par t ie  des f ra is  d 'appel  d 'un té léphone 
cel lu la i re qui  peuvent  ra isonnablement êt re considérés comme des 
appels fa i ts  pour gagner votre revenu de commissions.  Toutefo is ,  
vous ne pouvez pas déduire le  coût  du permis n i  les f ra is  de 
raccordement de votre té léphone cel lu la i re.  

Vous ne pouvez pas déduire le  coût  d 'achat  in i t ia l  d 'un ord inateur ,  
d 'un té léphone cel lu la i re,  d 'un té lécopieur  ou de tout  autre apparei l  
semblable.  Vous ne pouvez pas non p lus déduire les f ra is  d ' in térêt  sur  
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l 'argent  emprunté pour acquér i r  du matér ie l  de ce genre,  n i  demander 
de déduct ion pour amort issement pour ce matér ie l .  

Salaires – Vous pouvez déduire le  sala i re que vous avez payé à un 
adjo int  ou à un remplaçant .  

I l  se peut  que vous deviez reteni r  de l ' impôt  sur  le  revenu,  les 
cot isat ions au Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de 
rentes du Québec (RRQ) et  les cot isat ions d 'assurance-emploi  (AE) et  
du Régime provinc ia l  d 'assurance parenta le (RPAP) du sala i re que 
vous avez payé.  Indiquez,  sur  un feui l le t  T4,  le  sala i re payé et  les 
montants que vous avez retenus.  Si  vous avez besoin de p lus de 
renseignements,  v is i tez notre s i te Web à www.arc.gc.ca/feui l lets ou 
consul tez le guide RC4120,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – COMMENT ÉTABLIR  
LE  FEUILLET T4 ET LE  SOMMAIRE.  

Vous pouvez aussi  déduire,  à t i t re de dépenses,  les cot isat ions que 
vous versez en tant  qu 'employeur  au RPC ou au RRQ, et  pour l 'AE et  
au RPAP. 

Location de bureau – Vous pouvez déduire vos f ra is  de locat ion de 
bureau s i  vous les avez payés pour gagner un revenu de 
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commissions.  Ne confondez pas ces f ra is  et  les f ra is  de bureau à 
domic i le ,  que nous expl iquons à la  page 29 [8] .  

Frais de formation –  Vous pouvez déduire le  coût  d 'un cours de 
format ion comme dépense d 'emploi .  Le cours doi t  serv i r  à conserver ,  
met t re à jour  ou amél iorer  vos compétences ou qual i tés déjà acquises 
pour les besoins de votre emplo i .  

Vous ne pouvez pas déduire le  coût  d 'un cours de format ion que vous 
avez suiv i  à des f ins personnel les,  dont  le  coût  n 'est  pas ra isonnable 
ou dont  vous t i rez des avantages à long terme. Par exemple,  vous 
recevez des avantages à long terme s i  vous suivez un cours af in  
d 'obteni r  un d ip lôme, un t i t re professionnel  ou un cer t i f icat  semblable.  

Si  vous ne pouvez pas déduire le  coût  d 'un cours de format ion comme 
dépense d 'emploi ,  vous pouvez demander un montant  pour f ra is  de 
scolar i té  à l 'égard de ce cours s i  vous rempl issez les condi t ions 
énoncées dans la brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-357,  FRAIS  DE FORMATION.  
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Frais de voyage – Vous pouvez déduire comme dépense le p le in 
montant  que vous avez payé en f ra is  de voyage,  te ls  que vos b i l le ts  
d 'av ion,  d 'autocar ou de t ra in,  s i  vous les avez payés uniquement 
pour gagner un revenu de commissions.  

Frais de bureau à domici le 

Vous pouvez déduire des dépenses que vous avez payées en 2006 
pour un bureau à votre domic i le s i  vous rempl issez l 'une  des 
condi t ions suivantes :  

• Ce bureau est  votre pr inc ipal  l ieu de t ravai l  (p lus que 50 % du 
temps).  

• Vous ut i l isez ce bureau uniquement pour gagner votre revenu 
d 'emploi .  Vous devez également l 'u t i l iser  sur  une base régul ière et  
cont inue pour rencontrer  des c l ients ou d 'autres personnes pour 
votre t ravai l .  

Conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  
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Vous pouvez déduire une par t ie  des f ra is  pour votre bureau,  comme le 
coût  de l 'é lectr ic i té ,  du chauf fage et  de l 'entret ien,  a ins i  qu 'une par t ie  
des taxes foncières et  des pr imes d 'assurance-habi tat ion.  Cependant ,  
vous ne pouvez pas  déduire les in térêts hypothécaires,  n i  demander 
la  déduct ion pour amort issement pour l ' immeuble.   

Pour calculer  le  pourcentage que vous pouvez déduire,  ut i l isez une 
base de calcul  ra isonnable,  comme le pourcentage que représente la  
superf ic ie de l 'espace pour le  bureau sur  la  superf ic ie tota le.  En ce 
qui  concerne les f ra is  d 'entret ien,  i l  pourra i t  ne pas être convenable 
de déduire une par t ie  de ces f ra is .  Par exemple,  s i  les f ra is  que vous 
avez payés ( te ls  que les produi ts  de net toyage et  la  peinture)  
concernent  l 'entret ien d 'une par t ie  de votre maison qui  n 'est  pas 
ut i l isée comme espace pour le  bureau,  vous ne pouvez pas en 
déduire aucune part ie .  Par a i l leurs,  s i  les f ra is  que vous avez payés 
concernent  seulement  l 'entret ien de l 'espace pour le  bureau,  vous 
pourr iez les déduire en to ta l i té  ou en grande par t ie .  

Si  votre bureau se t rouve dans une maison ou un appartement loué 
dans lequel  vous v ivez,  déduisez la  par t ie  de votre loyer  et  des f ra is  
d 'entret ien qui  correspond à l 'u t i l isat ion de l 'espace pour le  bureau.  
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Le montant  des dépenses que vous pouvez déduire pour un bureau à 
domic i le  se l imi te à votre revenu d 'emploi  établ i  après avoi r  dédui t  
toutes les autres dépenses d 'emploi .  Cela s igni f ie  que vous ne pouvez 
pas déduire les dépenses pour un bureau à domic i le  pour créer  ou 
augmenter  une per te qui  résul te d 'un emplo i .  

Vous pouvez seulement déduire des f ra is  de bureau à domic i le  du 
revenu auquel  ces f ra is  s 'appl iquent ,  et  d 'aucun autre revenu.  

Si  vous ne pouvez pas déduire tous vos f ra is  de bureau à domic i le  
dans l 'année,  vous pouvez les reporter  à l 'année suivante,  pourvu que 
vous déclar iez un revenu du même employeur.  Cependant ,  le  report  
prospect i f  de ces f ra is  ne peut  pas serv i r  à créer  n i  à augmenter  une 
per te qui  résul te d 'un emploi .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-352,  DÉPENSES D 'EMPLOYÉ,  Y COMPRIS CELLES 
CONCERNANT L 'ESPACE CONSACRÉ AU TRAVAIL  À  DOMICILE.  
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Chapitre 3 – Employés salariés 
Ce chapi t re expl ique les dépenses que vous pouvez déduire s i  vous 
êtes un employé salar ié.  Si  vous recevez des commissions,  consul tez 
le  chapi t re 2.  

Frais déductibles 
Vous t rouverez dans ce guide le formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES 
D 'EMPLOI .  Ut i l isez- le pour calculer  le  tota l  des dépenses d 'emplo i  que 
vous pouvez déduire.  Une fo is  que vous aurez calculé ce tota l ,  
inscr ivez- le à la  l igne 229 de votre déclarat ion.  Joignez le formula i re 
T777 à votre déclarat ion.  

Vos dépenses d 'emploi  comprennent  aussi  la  TPS/TVH et  la  taxe de 
vente provinc ia le que vous avez payées sur  ces dépenses.  De plus,  
vous avez peut-êt re dro i t  à  un remboursement de la TPS/TVH que 
vous avez payée.  Nous expl iquons ce remboursement au chapi t re 9 
qui  commence à la page 121 [24] .  

Les genres de dépenses d 'emploi  déduct ib les qui  suivent  sont  
présentés dans le même ordre que sur  le  formula i re T777.  
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Frais juridiques et  comptables 

Vous pouvez déduire les f ra is  jur id iques que vous avez payés dans 
l 'année pour récupérer  ou pour déterminer s i  vous pouvez récupérer  
tout  montant  qui ,  s i  reçu,  vous inc lur iez comme revenu d 'emploi  dans 
votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  vous devez réduire votre 
déduct ion de tout  montant  qui  vous a été accordé ou de tout  
remboursement que vous avez reçu pour vos f ra is  jur id iques.  

Dans cer ta ins cas,  vous pouvez également déduire cer ta ins f ra is  
comptables.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le 
bul le t in  d ' in terprétat ion IT-99,  FRAIS  JURIDIQUES ET  COMPTABLES.  

Frais de véhicule à moteur admissibles (y compris la déduction 
pour amort issement)  

Vous pouvez déduire vos f ra is  de véhicule à moteur s i  vous 
rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :  

• habi tuel lement,  vous êtes obl igé de t ravai l ler  a i l leurs qu 'au l ieu 
même de l 'é tabl issement de votre employeur,  ou à des endroi ts  
d i f férents;  
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• d'après votre contrat  de t ravai l ,  vous devez payer vos propres f ra is  
de véhicule à moteur ;  

• vous n 'avez pas reçu d 'a l locat ion non imposable pour vos f ra is  de 
véhicule à moteur .  En règle générale,  une a l locat ion est  considérée 
comme non imposable s i  e l le  est  calculée uniquement selon un taux 
au k i lomètre ra isonnable;  

• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

I l  se peut  que votre employeur inc lue une al locat ion insuf f isante pour 
vos f ra is  de véhicule à moteur comme revenu sur  votre feui l le t  T4,  
même s i  vous ne voulez pas dédui re de dépenses.  En parei l  cas,  
votre employeur doi t  rempl i r  et  s igner  la  par t ie  B du formula i re T2200,  
ou vous remett re une let t re conf i rmant  qu ' i l  s 'agi t  d 'une a l locat ion 
insuf f isante.  Déduisez comme une dépense un montant  égal  à cet te 
a l locat ion à la l igne 229 de votre déclarat ion de revenus.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-522,  FRAIS  AFFÉRENTS À  UN VÉHICULE À  MOTEUR,  
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FRAIS  DE DÉPLACEMENT ET  FRAIS  DE VENDEURS ENGAGÉS OU EFFECTUÉS 
PAR LES EMPLOYÉS.  

Les f ra is  de véhicule à moteur sont  expl iqués à la page 71 [15] ,  et  la  
page 101 [21]  t ra i te de façon déta i l lée de la déduct ion pour 
amort issement.  

Frais de déplacement 

Les f ra is  de déplacement comprennent  les f ra is  d 'a l iments,  de 
boissons et  d 'hébergement.  Toutefo is ,  i ls  ne comprennent  pas les 
f ra is  de véhicule à moteur .  Vous pouvez déduire vos f ra is  de 
déplacement s i  vous rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :  

• habi tuel lement,  vous êtes obl igé de t ravai l ler  a i l leurs qu 'au l ieu 
même de l 'é tabl issement de votre employeur,  ou à d i f férents 
endroi ts ;  

• selon votre contrat  de t ravai l ,  vous devez payer vos propres f ra is  
de déplacement;  

• vous n 'avez pas reçu d 'a l locat ion non imposable pour vos f ra is  de 
déplacement pendant  que vous ét iez absent  de la  munic ipal i té  et  de 
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la  région métropol i ta ine,  s ' i l  y  a l ieu,  dans laquel le est  s i tué 
l 'é tabl issement de votre employeur où vous vous présentez 
habi tuel lement pour le  t ravai l .  En règle générale,  une a l locat ion  
est  considérée comme non imposable s i  e l le  est  ra isonnable;  

• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

Vous pouvez déduire des f ra is  d 'a l iments et  de boissons s i  votre 
employeur vous obl ige à être absent  pour une pér iode d 'au moins 
12 heures consécut ives de la munic ipal i té  et  de la région 
métropol i ta ine,  s ' i l  y  a l ieu,  dans laquel le est  s i tué l 'é tabl issement de 
votre employeur où vous vous présentez habi tuel lement  pour le  
t ravai l .  Le maximum que vous pouvez déduire pour les sommes 
payées pour les a l iments et  les boissons est  de 50 % du moins é levé 
des montants suivants :  

• le  montant  que vous avez réel lement  payé;  

• un montant  qui  est  ra isonnable dans les c i rconstances.  
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La l imi te de 50 % s 'appl ique aussi  au coût  des a l iments et  des 
boissons serv is  à bord des avions,  des t ra ins et  des autocars que 
vous avez payé lorsque ces serv ices ne sont  pas compr is  dans le  
pr ix  du b i l le t .  

S i  vous êtes employé d 'une entreprise de transport  e t  que vous 
demandez une déduct ion pour vos f ra is  d 'hébergement et  de repas,  
consul tez le  formula i re TL2 qui  est  inc lus à la  f in  [au centre]  de ce 
guide,  et  notre c i rcula i re d ' in format ion 73-21,  DÉDUCTION DES FRAIS   
DE REPAS ET DE LOGEMENT D ES EMPLOYÉS DE TRANSPORT.  

Si  vous dési rez obteni r  p lus de renseignements au sujet  des f ra is  de 
déplacement,  consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion IT-522,  FRAIS 
AFFÉRENTS À  UN VÉHICULE À  MOTEUR,  FRAIS  DE DÉPLACEMENT ET FRAIS  DE 
VENDEURS ENGAGÉS OU EFFECTUÉS PAR LES EMPLOYÉS,  et  IT-518,  FRAIS  
POUR DES AL IMENTS,  DES BOISSONS ET DES DIVERTISSEMENTS.  

Frais de stat ionnement 

Vous pouvez déduire les f ra is  de stat ionnement qui  se rapportent   
à votre revenu d 'emploi  s i  vous rempl issez toutes les condi t ions 
énumérées à la sect ion int i tu lée «Frais de véhicule à moteur 
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admissib les (y compr is  la  déduct ion pour amort issement)»,  à la  
page 33 [8] .  En règle générale,  les f ra is  que vous payez à 
l 'é tabl issement de votre employeur,  comme les f ra is  de stat ionnement 
quot id iens ou mensuels,  sont  des f ra is  personnels que vous ne 
pouvez pas déduire.  

N'incluez pas  vos f ra is  de stat ionnement dans le calcul  de vos f ra is  
de véhicule à moteur admissib les.  Inscr ivez- les p lutôt  à la  l igne 
«Frais de stat ionnement» du formula i re T777.  

Fournitures 

Vous pouvez déduire le  coût  de cer ta ines fourni tures s i  vous 
rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :  

• selon votre contrat  de t ravai l ,  vous deviez acheter  et  payer pour les 
fourni tures;  

• vous ut i l is iez les fourni tures d i rectement pour votre t ravai l ;  

• votre employeur ne vous a pas remboursé le coût  de vos fourni tures 
et  ne vous le remboursera pas;  
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• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

Les fourni tures sont  uniquement les ar t ic les qui  servent  d i rectement à 
l 'exécut ion de vos tâches et  à r ien d 'autre.  

Ces ar t ic les comprennent  notamment les crayons,  les sty los,  les 
t rombones,  les t imbres,  les car tes rout ières,  les annuaires et  les 
réperto i res.  Les por te-documents et  les calculat r ices sont  exclus.  

Vous pouvez déduire les f ra is  que vous avez payés pour des 
té légrammes et  des appels in terurbains s ' i ls  vous ont  serv i  à gagner 
votre revenu d 'emploi .  Toutefo is ,  vous ne pouvez pas déduire le  coût  
mensuel  du serv ice té léphonique de base.  

Vous pouvez aussi  déduire les f ra is  d 'appel  d 'un té léphone cel lu la i re 
qui  peuvent  ra isonnablement êt re considérés comme des appels fa i ts  
pour gagner un revenu d 'emplo i .  Cependant ,  vous ne pouvez pas 
déduire le coût  du permis ou les f ra is  de raccordement de votre 
té léphone cel lu la i re ou les f ra is  l iés à l 'u t i l isat ion d ' Internet .  
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Vous ne pouvez pas déduire le  coût  d 'achat  in i t ia l  n i  le  coût  de 
locat ion d 'un ord inateur ,  d 'un té léphone cel lu la i re,  d 'un té lécopieur   
ou de tout  autre apparei l  semblable.  Vous ne pouvez pas non p lus 
déduire les f ra is  d ' in térêt  sur  l 'argent  emprunté pour acquér i r  du 
matér ie l  de ce genre,  n i  demander de déduct ion pour amort issement 
pour ce matér ie l .  

Vous ne pouvez pas  déduire le  coût  des vêtements spéciaux 
que vous por tez ou que vous devez por ter  dans l 'exerc ice de vos 
fonct ions.  Vous ne pouvez pas non p lus déduire le  coût  des out i ls  
qui  sont  considérés comme de l 'équipement.  Cependant ,  se lon 
une modi f icat ion proposée,  s i  vous êtes une personne de mét ier  
(y  compr is  un apprent i  mécanic ien)  te l  que déf in i  au chapi t re 6 qui  
commence à la page 57 [13] ,  vous pourrez peut-êt re déduire le  coût  
des out i ls  admissib les que vous avez achetés en vue de les ut i l iser  
dans le cadre de votre emploi  à t i t re de personne de mét ier .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-352,  DÉPENSES D 'EMPLOYÉ,  Y COMPRIS CELLES 
CONCERNANT L 'ESPACE CONSACRÉ AU TRAVAIL  À  DOMICILE.  
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Autres frais 

Salaires – Vous pouvez déduire le  sala i re que vous avez payé à un 
adjo int  ou à un remplaçant  s i  vous rempl issez toutes  les condi t ions 
suivantes :  

• selon votre contrat  de t ravai l ,  vous deviez payer pour du personnel  
supplémentai re;  

• votre employeur ne vous a pas remboursé les sala i res que vous 
avez payés et  ne vous les remboursera pas;  

• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

I l  se peut  que vous deviez reteni r  de l ' impôt  sur  le  revenu,  les 
cot isat ions au Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de 
rentes du Québec (RRQ) et  les cot isat ions d 'assurance-emploi  (AE) et  
du Régime provinc ia l  d 'assurance parenta le (RPAP) du sala i re que 
vous avez payé.  Indiquez,  sur  un feui l le t  T4,  le  sala i re payé et  les 
montants que vous avez retenus sur  le  sala i re.  Pour obteni r  p lus de 
renseignements,  v is i tez le www.arc.gc.ca/feui l lets  ou consul tez le  
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guide RC4120,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – COMMENT ÉTABLIR  LE  
FEUILLET T4 ET LE  SOMMAIRE.  

Vous pouvez aussi  déduire,  à t i t re de dépenses,  les cot isat ions que 
vous versez en tant  qu 'employeur au RPC ou au RRQ, et  à l 'AE et  au 
RPAP. 

Location de bureau – Vous pouvez déduire vos f ra is  de locat ion de 
bureau s i  vous rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :  

• vous êtes obl igé,  selon votre contrat  de t ravai l ,  d 'avoi r  un bureau et  
d 'en payer tous les f ra is ;  

• votre employeur ne vous a pas remboursé vos f ra is  de bureau et  ne 
vous les remboursera pas;  

• vous conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  

Vous pouvez déduire les f ra is  de locat ion de bureau s i  vous les avez 
payés pour gagner votre revenu d 'emploi .  Ne confondez pas ces f ra is  
et  les f ra is  de bureau à domic i le ,  que nous expl iquons c i -après.  
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Frais de bureau à domici le 

Vous pouvez déduire des dépenses que vous avez payées en 2006 
pour l 'u t i l isat ion,  aux f ins de votre emplo i ,  d 'un bureau à votre 
domic i le  s i ,  se lon votre contrat  d 'emploi ,  vous ét iez tenu d 'en payer 
les f ra is .  I l  doi t  s 'agi r  de f ra is  l iés d i rectement  à votre t ravai l  qui  ne 
vous ont  pas été et  qui  ne vous seront  pas remboursés par  votre 
employeur.  De plus,  vous devez rempl i r  l 'une  des condi t ions 
suivantes :  

• Ce bureau est  votre pr inc ipal  l ieu de t ravai l  (p lus que 50% du 
temps).  

• Vous ut i l isez ce bureau uniquement pour gagner votre revenu 
d 'emploi .  Vous devez également l 'u t i l iser  sur  une base régul ière et  
cont inue pour rencontrer  des c l ients ou d 'autres personnes pour 
votre t ravai l .  

Conservez dans vos dossiers une copie du formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  et  s igné par  votre 
employeur.  
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Vous pouvez déduire une par t ie  des f ra is  pour votre bureau,  comme le 
coût  de l 'é lect r ic i té ,  du chauf fage et  de l 'entret ien.  Cependant ,  vous 
ne pouvez pas  déduire les taxes foncières,  les pr imes d 'assurance- 
habi tat ion,  les in térêts hypothécai res,  n i  demander la  déduct ion pour 
amort issement pour l ' immeuble.  

Pour calculer  le  pourcentage que vous pouvez déduire,  ut i l isez une 
base de calcul  ra isonnable,  comme le pourcentage que représente 
la superf ic ie de l 'espace pour le  bureau sur  la  superf ic ie tota le.  En 
ce qui  concerne les f ra is  d 'entret ien,  i l  pourra i t  ne pas être 
convenable de déduire une par t ie  de ces f ra is .  Par exemple,  s i  les 
f ra is  que vous avez payés ( te ls  que les produi ts  de net toyage et  la  
peinture)  concernent  l 'entret ien d 'une par t ie  de votre maison qui  n 'est  
pas ut i l isée comme espace pour le  bureau,  vous ne pouvez pas en 
déduire aucune part ie .  Par a i l leurs,  s i  les f ra is  que vous avez payés 
concernent  seulement  l 'entret ien de l 'espace pour le  bureau,  vous 
pourr iez les déduire en to ta l i té  ou en grande par t ie .  

Si  votre bureau se t rouve dans une maison ou un appartement loué 
dans lequel  vous v ivez,  déduisez la  par t ie  de votre loyer  et  des f ra is  
d 'entret ien qui  correspond à l 'u t i l isat ion de l 'espace pour le  bureau.  
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Le montant  des dépenses que vous pouvez déduire pour un bureau à 
domic i le  se l imi te à votre revenu d 'emploi  établ i  après avoi r  dédui t  
toutes les autres dépenses d 'emploi .  Cela s igni f ie  que vous ne pouvez 
pas déduire les dépenses pour un bureau à domic i le  pour créer  ou 
augmenter  une per te qui  résul te d 'un emplo i .  

Vous pouvez seulement déduire des f ra is  de bureau à domic i le  du 
revenu auquel  ces f ra is  s 'appl iquent ,  et  d 'aucun autre revenu.  

Si  vous ne pouvez pas déduire tous vos f ra is  de bureau à domic i le  
dans l 'année,  vous pouvez les reporter  sur  l 'année suivante,  pourvu 
que vous déclar iez un revenu du même employeur.  Cependant ,  le  
report  prospect i f  de ces f ra is  ne peut  pas serv i r  à créer  n i  à 
augmenter  une per te qui  résul te d 'un emplo i .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-352,  DÉPENSES D 'EMPLOYÉ,  Y COMPRIS CELLES 
CONCERNANT L 'ESPACE CONSACRÉ AU TRAVAIL  À  DOMICILE.  
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Chapitre 4 – Employés dans l'exploitation forestière 
Vous pouvez déduire les f ra is  pour l 'achat  et  l 'u t i l isat ion d 'une sc ie à 
moteur ( inc luant  une sc ie mécanique ou une débroussai l leuse) s i  
votre contrat  d 'emplo i  ex ige que vous les payiez et  que votre 
employeur ne vous les remboursera pas.  De plus,  vous devez rempl i r  
les deux  condi t ions suivantes :  

• vous t ravai l lez dans l 'explo i tat ion forest ière;  

• vous ut i l isez la sc ie à moteur pour gagner votre revenu d 'emplo i .  

Vous pouvez déduire le  coût  d 'achat  de la sc ie à moteur pour l 'année 
de l 'achat .  Toutefo is ,  vous devez d 'abord soustra i re du coût  d 'achat  
de la nouvel le  sc ie à moteur  toute valeur  de repr ise ou tout  montant  
que vous avez reçu de la vente de sc ies à moteur pendant  l 'année.  

Lorsque vous soumettez votre déclarat ion,  vous devez y jo indre un 
re levé déta i l lé  des f ra is  d 'ut i l isat ion de votre sc ie à moteur.  Vous 
devez également conserver  dans vos dossiers une copie du formula i re 
T2200,  DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL ,  rempl i  e t  s igné par  
votre employeur.  
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Les f ra is  d 'ut i l isat ion de votre sc ie à moteur comprennent  la  TPS/TVH 
et  la  taxe de vente provinc ia le que vous avez payées.  Inscr ivez ces 
f ra is  à la  l igne 229 de votre déclarat ion.  Vous avez peut-êt re dro i t  
aussi  à un remboursement de la TPS/TVH que vous avez payée.  Nous 
expl iquons ce remboursement au chapi t re 9 qui  commence à la  
page 121 [24] .  

Vous ne pouvez pas déduire les f ra is  de déplacement que vous payez 
pour vous rendre de votre domic i le  à un endroi t  où vous devez vous 
présenter  régul ièrement pour votre t ravai l .  Ces f ra is  sont  considérés 
comme des f ra is  personnels.  Par exemple,  vous ne pouvez pas 
déduire les f ra is  de déplacement pour vous rendre de votre domic i le  à 
un camp forest ier  ou à un chant ier  de coupe,  s i  vous vous présentez 
régul ièrement à cet  endroi t  pour  votre t ravai l .  Cependant ,  les f ra is  de 
véhicule à moteur pour vous déplacer  d 'un camp forest ier  insta l lé  par  
votre employeur jusqu'à un chant ier  de coupe sont  encourus dans 
l 'exerc ice de vos fonct ions et  ces f ra is  sont  déduct ib les s i  vous 
rempl issez les condi t ions énumérées à la sect ion int i tu lée «Frais de 
véhicule à moteur admissib les (y compr is  la  déduct ion pour 
amort issement)» à la  page 32 [8] .  
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Vous ne pouvez pas déduire le  coût  des chevaux et  des harnais,  des 
motoneiges ou des véhicules tout- terra in,  puisqu' i ls  const i tuent  des 
dépenses en capi ta l .  De p lus,  vous ne pouvez pas déduire les f ra is  
d ' in térêt  sur  l 'argent  emprunté pour acquér i r  ces b iens,  n i  demander 
de déduct ion pour amort issement pour ceux-c i .  

Chapitre 5 – Artistes salariés 
Ce chapi t re est  d iv isé en deux par t ies.  La par t ie  1 donne des 
renseignements généraux au sujet  des dépenses d 'emploi  des ar t is tes 
salar iés.  La par t ie  2 t ra i te des f ra is  l iés à un inst rument de musique.  

Partie 1 – Dépenses d'emploi des artistes salariés 
Vous pouvez déduire les dépenses que vous avez payées  
en 2006 pour gagner un revenu d 'emploi  s i  vous avez entrepr is  l 'une  
des act iv i tés ar t is t iques suivantes :  

• la  composi t ion d 'une oeuvre dramat ique,  musicale ou l i t téra i re;  

• l ' in terprétat ion d 'une oeuvre dramat ique ou musicale comme acteur ,  
danseur,  chanteur  ou music ien;  
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• une act iv i té  ar t is t ique en tant que membre d 'une associat ion 
d 'ar t is tes professionnels cer t i f iée par  le  min is t re du Patr imoine 
canadien;  

• la  créat ion de peintures,  d 'estampes,  de gravures,  de dessins,  de 
sculptures ou d 'oeuvres d 'ar t  semblables.  La reproduct ion de ces 
ouvrages n 'est  pas une act iv i té  ar t is t ique aux f ins de l ' impôt  sur  le  
revenu.  

Les dépenses engagées pour ces act iv i tés ar t is t iques inc luent  la  taxe 
sur  les produi ts  et  serv ices (TPS) et  la  taxe de vente provinc ia le ou la 
taxe de vente harmonisée (TVH) que vous avez payées.  Vous avez 
peut-êt re dro i t  aussi  à un remboursement de la TPS/TVH que vous 
avez payée.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le 
chapi t re 9 qui  commence à la page 121 [24] .  

Vous pouvez déduire le  moins élevé  des montants suivants :  

a)  les dépenses que vous avez réel lement  payées en 2006;  

b)  le  moins é levé des montants suivants :  

•  1 000 $;  
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•  20 % de votre revenu d 'emplo i  t i ré d 'act iv i tés ar t is t iques;  

moins  les montants suivants que vous avez dédui ts  de votre 
revenu d 'emploi  t i ré  d 'une act iv i té  ar t is t ique :  

•  les coûts admissib les de votre inst rument de musique 
(consul tez la par t ie  2 de ce chapi t re) ;  

•  l ' in térêt  pour votre véhicule à moteur (consul tez la sect ion 
int i tu lée «Frais d ' in térêt»  à la  page 78 [17]  ) ;  

•  la  déduct ion pour amort issement pour votre véhicule à moteur 
(consul tez le  chapi t re 8 qui  commence à la  page 101 [21]  ) .  

S i  vous avez des dépenses que vous ne pouvez pas déduire en ra ison 
de la l imi te de 20 % ou de 1 000 $,  vous pouvez les déduire de votre 
revenu d 'emploi  t i ré d 'act iv i tés ar t is t iques dans une année suivante.  
De plus,  vous pouvez déduire de votre revenu d 'emploi  t i ré  d 'act iv i tés 
ar t is t iques en 2006 les dépenses que vous avez reportées d 'années 
antér ieures,  s i  le  tota l  des dépenses ne dépasse pas les l imi tes pour 
2006.  
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Inscr ivez le montant  que vous pouvez déduire à la  l igne «Dépenses 
d 'emplo i  des ar t is tes» du formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES 
D 'EMPLOI .  

Si  p lus d 'un employeur vous verse un revenu d 'emploi  t i ré d 'act iv i tés 
ar t is t iques,  vous devez fa i re le  tota l  de vos revenus et  de vos 
dépenses avant  de calculer  le  montant  que vous pouvez déduire.  
Autrement d i t ,  vous ne pouvez pas fa i re une demande de déduct ion 
séparée pour chaque employeur.  

Remarque 
En tant  qu 'ar t is te salar ié,  vous pouvez déduire les dépenses 
décr i tes au chapi t re 3 s i  vous rempl issez les condi t ions requises.  
Si  c 'est  le  cas,  vous pouvez chois i r  de les déduire séparément des 
autres dépenses que vous avez payées pour gagner un revenu 
d 'emploi  t i ré d 'act iv i tés ar t is t iques.  Toutefo is ,  chois issez l 'opt ion qui  
vous accorde la déduct ion la p lus é levée en 2006,  puisque vous ne 
pouvez pas déduire dans une année suivante les dépenses 
auxquel les vous avez dro i t  en 2006.  
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Exemple 
Le revenu d 'emploi  que François a t i ré d 'act iv i tés ar t is t iques en 
2006 éta i t  de 20 000 $.  Au cours de 2006,  i l  a  payé des f ra is  de 
950 $ pour la  publ ic i té  et  la  promot ion,  de 1 550 $ pour les 
déplacements et  de 350 $ pour les coûts l iés à un instrument de 
musique pour gagner ce revenu.  François rempl i t  les condi t ions 
pour déduire ses f ra is  de déplacement,  comme i l  est  expl iqué au 
chapi t re 3,  et  ses f ra is  l iés à un inst rument  de musique comme i l  
est  expl iqué à la par t ie  2 de ce chapi t re.  I l  devrai t  déduire ces 
dépenses séparément,  car  e l les lu i  donnent  dro i t  à  une déduct ion 
p lus é levée pour 2006.  François ca lcule ses dépenses d 'act iv i tés 
ar t is t iques comme sui t  :  

a)  soi t  950 $ ( f ra is  de publ ic i té  et  promot ion) ;  

b)  soi t  le  moins é levé des montants suivants :  

• 1 000 $;  

• 4 000 $ (20 % de 20 000 $) ;  

moins  350 $ ( f ra is  l iés à un instrument de musique).  

Le montant  b)  correspond à 1 000 $ moins 350 $ = 650 $.  
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Le moins é levé des montants a)  et  b) ,  so i t  650 $.  

François calcule le  montant  à inscr i re à la  l igne 229 de sa 
déclarat ion de revenus de la façon suivante :  

Fra is  de déplacement 1 550 $

Dépenses d 'emploi  pour des act iv i tés ar t is t iques 650

Frais admissib les l iés à un inst rument  de musique 350

Total  à inscr i re à la  l igne 229 2 550 $

Partie 2 – Frais l iés à un instrument de musique 
En tant  que music ien salar ié,  votre employeur peut  vous obl iger  à 
fourni r  votre propre instrument de musique.  En parei l  cas,  vous 
pouvez déduire les f ra is  l iés à un inst rument  de musique que vous 
avez payés.  Les f ra is  l iés à votre inst rument  de musique comprennent  
la  TPS/TVH et  la  taxe de vente provinc ia le que vous avez payées sur  
ces dépenses.  De plus,  vous avez peut-êt re dro i t  à  un remboursement 
de la TPS/TVH que vous avez payée.  Pour obteni r  p lus de 
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renseignements,  consul tez le chapi t re 9 qui  commence à la  
page 121 [24] .  

Frais déductibles 

Vous pouvez déduire les f ra is  su ivants pour votre inst rument  de 
musique :  

• les f ra is  d 'entret ien;  

• les f ra is  de locat ion;  

• les f ra is  d 'assurance;  

• la  déduct ion pour amort issement (s i  l ' inst rument vous appart ient) .  

Inscr ivez le montant  que vous pouvez déduire à la  l igne «Frais 
l iés à un inst rument  de musique» et /ou à la l igne «Déduct ion pour 
amort issement pour des instruments de musique» du formula i re T777.  

Cependant ,  le  montant  que vous déduisez ne peut  pas dépasser le  
revenu que vous avez t i ré de votre emploi  comme music ien et  duquel  
vous avez dédui t  toutes les dépenses d 'emploi  autre que cel les qui  se 
rapportent  à un inst rument de musique.  
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Comment calculer vos dépenses d'emploi  

Lorsque vous ut i l isez votre inst rument de musique à la fo is  pour 
gagner un revenu d 'emplo i  et  pour d 'autres f ins,  vous devez répart i r  
le  tota l  des f ra is  que vous avez payés pour l ' inst rument entre les 
d i f férents usages.  Par exemple,  s i  vous ut i l isez votre inst rument de 
musique pour gagner un revenu d 'emplo i ,  pour votre usage personnel  
et  pour un t ravai l  indépendant ,  vous devez répart i r  vos dépenses 
entre les t ro is  d i f férents usages.  Vous ne pouvez pas déduire la  par t ie  
des dépenses qui  se rapporte à l 'usage personnel  que vous fa i tes de 
votre inst rument.  

Inscr ivez le tota l  de vos dépenses qui  se rapporte à votre revenu 
d 'emplo i  à la  l igne 229 de votre déclarat ion.  

Ut i l isez la par t ie  de vos f ra is  l iés  à un inst rument de musique qui  
sont  re lat i fs  à un t ravai l  indépendant  pour calculer  le  revenu net  
d 'un t ravai l  indépendant  que vous déclarez à la  l igne 137 de votre 
déclarat ion de revenus.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
consul tez le guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION 
L IBÉRALE.  



–  56  –  

Déduction pour amort issement 

Uti l isez le verso du formula i re T777,  pour calculer  la  déduct ion pour 
amort issement que vous pouvez demander pour votre inst rument  de 
musique.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le chapi t re 8 
qui  commence à la page 101 [21] .  

Changement d'ut i l isat ion 

Des règles spécia les déterminent  le  coût  en capi ta l  d 'un b ien 
amort issable.  Ces règles peuvent  s 'appl iquer  s i ,  au cours de l 'année,  
vous avez commencé à ut i l iser  un inst rument  de musique,  auparavant  
dest iné seulement à des f ins personnel les,  pour gagner un revenu 
d 'emploi ,  ou v ice versa.  Nous exp l iquons la quest ion de façon p lus 
déta i l lée au chapi t re 8 qui  commence à la page 101 [21] .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-525,  ARTISTES DE LA  SCÈNE.  
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Chapitre 6 – Gens de métier salariés 
Vous pouvez déduire le  coût  des out i ls  admissib les que vous avez 
achetés après le 1er  mai  2006 pour gagner un revenu d 'emplo i  à 
t i t re de personne de mét ier .  Ce coût  inc lut  la  TPS/TVH et  la  taxe 
de vente provinc ia le que vous avez payées.  Vous pouvez obteni r  un 
remboursement de la TPS/TVH. Le chapi t re 9 qui  commence à la 
page 121 [24] ,  t ra i te de ce remboursement.  Lorsque vous rempl issez 
le formula i re GST370,  DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TPS/TVH À 
L ' INTENTION DES SALARIÉS ET  DES ASSOCIÉS,  vous devez vér i f ier  s i  la  
s i tuat ion 6 à la  page 142 [28]  correspond à la vôtre.   

Un out i l  admissib le est  un out i l  (y  compr is  l 'équipement associé te l  
que la boî te à out i ls)  qui  rempl i t  les condi t ions suivantes :  

• vous l 'avez acheté en vue de l 'u t i l iser  dans le cadre de votre emploi  
à t i t re de personne de mét ier ,  et  i l  n 'a  jamais été ut i l isé à d 'autres 
f ins avant  que vous ne l 'achet iez;  

• selon l 'a t testat ion de l 'employeur,  i l  doi t  obl igato i rement êt re fourni  
et  ut i l isé par  l 'employé dans le cadre de son emploi  à t i t re de 
personne de mét ier ;  
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• l 'out i l  n 'est  pas un moyen de communicat ion é lectronique ( te l  qu 'un 
té léphone cel lu la i re) ,  ou du matér ie l  de t ra i tement  é lectronique de 
l ' in format ique (à moins que l 'apparei l ,  le  moyen ou le matér ie l  
servent  uniquement à mesurer ,  à local iser  ou à calculer) .  

Votre employeur doi t  rempl i r  et  s igner le  formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL .  I l  doi t  rempl i r  la  quest ion 11 
de la par t ie  B de ce formula i re,  at testant  que les out i ls  déclarés ont  
été achetés et  fournis  par  vous,  et  que cela est  une condi t ion de 
t ravai l  comme personne de mét ier .  Vous devez jo indre au formula i re 
T2200 une l is te des out i ls  déclarés,  a ins i  que les reçus connexes.  I l  
n 'est  pas nécessaire de jo indre le formula i re T2200 ou la l is te d 'out i ls  
à votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  conservez ces documents 
au cas où nous vous demander ions de les consul ter .  

Déduction pour outils 
Si vous ét iez une personne de mét ier  en 2006,  vous devez ut i l iser  
la  formule suivante pour calculer  la  déduct ion maximale que vous 
pouvez demander pour le  coût  des out i ls  admissib les que vous avez 
achetés entre le  2 mai  2006 et  le  31 décembre 2006:  
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Déduction maximale pour outi ls admissibles  est  un montant  qui  ne 
peut  pas dépasser le  moins é levé des montants suivants :  

a)  500 $;  

b)  le  montant ,  au cas échéant ,  déterminé au moyen de la formule 

A – 1 000 $  

où 

A = le moins é levé des montants suivants :  

1.  le  coût  tota l  des out i ls  admissib les que vous avez achetés 
après le 1er  mai  2006;  

2.  votre revenu d 'emplo i  pour l 'année à t i t re de personne de 
mét ier .  

Inscr ivez votre déduct ion à la  l igne «Frais l iés aux out i ls  des gens de 
mét ier» du formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES D 'EMPLOI .  
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Exemple 
In  2006,  Domingo t ravai l le  à t i t re d 'é lectr ic ien avec la compagnie 
ABC. I l  apprend qu' i l  do i t  se procurer  d 'autres out i ls  pour son t ravai l  
e t  achète ces out i ls  en ju i l le t  2006.  I l  a  payé 2 500$ pour les out i ls  
nécessaires et  i l  a  gagné 45 000$ en 2006 à t i t re d 'é lectr ic ien.  Étant  
donné que Domingo a acheté ses out i ls  après le 1er  mai  2006,  i l  
sa i t  qu ' i l  est  admissib le à la  déduct ion pour le  coût  des out i ls  des 
gens de mét ier .  

Voic i  comment Domingo calcule la  déduct ion maximale pour out i ls  
admissib les à laquel le i l  a  dro i t  pour  2006 :  

Déduction maximale pour outi ls admissibles  est  un montant  qui  
ne peut  pas dépasser le  moins é levé des montants suivants :  

a)  500 $;  

b)  le  montant ,  au cas échéant ,  déterminé au moyen de la formule 

A – 1 000 $  
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où 

A = le moins é levé des montants suivants :  

1.  2 500 $;  

2.  45 000 $.  

Ains i ,  la  déduct ion maximale de Domingo pour 2006 est  le  montant  
le  moins é levé entre 500 $ et  1 500 $ (2 500 $ – 1000 $) .  Domingo 
demande une déduct ion de 500 $ à la  l igne 229 de sa déclarat ion 
d ' impôt  2006.  

Apprentis mécaniciens salariés 
Vous pouvez aussi  déduire une par t ie  du coût  des out i ls  admissib les 
que vous avez achetés en 2006 pour gagner un revenu d 'emplo i  à t i t re 
d 'apprent i  mécanic ien.  

Vous êtes considéré comme un apprent i  mécanic ien admissib le s i  
vous rempl issez les condi t ions suivantes :  
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• vous êtes inscr i t  à  un programme (établ i  conformément aux lo is  
d 'une province ou d 'un terr i to i re)  menant  à l 'obtent ion d 'une 
at testat ion de mécanic ien quali f ié dans la réparat ion de 
véhicules automoteurs  (comme des automobi les,  av ions,  
bateaux et  motoneiges) ;  

• vous occupez un emploi  à t i t re d 'apprent i  mécanic ien.  

Si  vous êtes un apprent i  mécanic ien admissib le,  vous devez en 
premier  l ieu calculer  la  déduct ion pour le  coût  des out i ls  des gens 
de mét ier ,  au cas échéant ,  pour laquel le vous êtes admissib le.  Vous 
êtes admissib le à cet te déduct ion s i  vous avez acheté des out i ls  
admissib les pour votre t ravai l  après le 1er  mai  2006.  Vous pouvez 
ensui te calculer  la  déduct ion décr i te  à la  sect ion int i tu lée «Déduct ion 
pour out i ls  pour un apprent i  mécanic ien admissib le»,  à la  page 64 
[cet te page] ,  pour déterminer s i  vous y avez dro i t  aussi  en 2006.  

Un out i l  admissib le est  un out i l  (y  compr is  l 'équipement associé te l  
que la boî te à out i ls)  qui  rempl i t  les condi t ions suivantes :  

• vous l 'avez acheté en vue de l 'u t i l iser  dans le cadre de votre emploi  
à t i t re d 'apprent i  mécanic ien,  et  i l  n 'a jamais été ut i l isé à d 'autres 
f ins avant  que vous ne l 'achet iez;  
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• selon l 'a t testat ion de l 'employeur,  i l  doi t  obl igato i rement êt re fourni  
et  ut i l isé par  l 'employé dans le cadre de son emploi  à t i t re 
d 'apprent i  mécanic ien;  

• l 'out i l  n 'est  pas un moyen de communicat ion é lectronique ( te l  qu 'un 
té léphone cel lu la i re) ,  ou du matér ie l  de t ra i tement  é lectronique de 
l ' in format ique (à moins que l 'apparei l ,  le  moyen ou le matér ie l  
servent  uniquement à mesurer ,  à local iser  ou à calculer) .  

Votre employeur doi t  rempl i r  et  s igner le  formula i re T2200,  
DÉCLARATION DES CONDIT IONS DE TRAVAIL .  I l  doi t  rempl i r  les 
quest ions 12 et  13 de la par t ie  B de ce formula i re,  at testant  que les 
out i ls  déclarés ont  été achetés et  fournis par  vous,  et  que cela est  
une condi t ion de t ravai l  comme apprent i  mécanic ien.  Vous devez 
jo indre au formula i re T2200 une l is te des out i ls  déclarés,  a ins i  que 
les reçus connexes.  I l  n 'est  pas nécessaire de jo indre le formula i re 
T2200 ou la l is te d 'out i ls  à votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  
conservez ces documents au cas où nous vous demander ions de les 
consul ter .  
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Déduction pour outils pour un apprenti mécanicien 
admissible 

Si vous ét iez un apprent i  mécanic ien admissib le en 2006,  vous devez 
ut i l iser  la  formule suivante pour ca lculer  la  déduct ion maximale que 
vous pouvez demander pour le  coût  des out i ls  admissib les que vous 
avez achetés en 2006 :  

Déduction maximale pour outi ls admissibles* = (A – B) + C 

où 

A = le coût  tota l  des out i ls  admissib les que vous avez achetés en 
2006**  

B = le moins é levé des montants suivants :  

1.  le  coût  tota l  des out i ls  admissib les que vous avez achetés 
en 2006 te l  que calculé en  A;  e t  

  2.  le  p lus é levé des montants suivants :  
• 1 000 $ + le montant ,  s ' i l  y  a l ieu,  que vous avez 

demandé pour la  déduct ion pour le  coût  des out i ls  des 
gens de mét ier  en 2006;  et  



–  65  –  

  • 5 % de votre revenu d 'emploi  à t i t re d 'apprent i  
mécanic ien.  

C = le montant ,  s ' i l  y  a l ieu,  de la déduct ion maximale pour les 
out i ls  admissib les que vous avez calculé pour 2005 et  que vous 
n'avez pas  demandé en 2005 ( le  montant  que vous avez 
reporté de 2005,  s ' i l  y  a l ieu) .  

*  La déduct ion ne peut  pas être p lus é levée que le revenu net  
provenant  de toutes sources pour 2006 (e l le  ne peut  pas créer  une 
per te) .  

**   Si vous devenez apprent i  mécanic ien admissib le pour la  première 
fo is  en 2006,  vous pouvez augmenter  la  valeur  du montant  A  dans 
le tableau c i -dessus,  en a joutant  le  coût  des out i ls  admissib les 
achetés d 'octobre à décembre 2005.  

Inscr ivez votre déduct ion à la  l igne «Frais l iés aux out i ls  des 
apprent is  mécanic iens» du formula i re T777,  État  des dépenses 
d 'emplo i .  

S i  vous ne dési rez pas demander la  déduct ion maximale,  vous pouvez 
reporter  la  par t ie  inut i l isée à une année future.  Vous pouvez déduire 
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la  par t ie  inut i l isée de tout  genre de revenus que vous gagnerez dans 
une année future,  même s i  vous n 'êtes p lus employé à t i t re d 'apprent i  
mécanic ien.  

Exemple 1 
La Compagnie Automobi le embauche Denis à t i t re d 'apprent i  
mécanic ien admissib le le  1er  novembre 2005.  Basé sur  les out i ls  
qu ' i l  a  achetés pendant  l 'année 2005,  Denis a calculé sa déduct ion 
maximale pour out i ls  admiss ib les à 3 500 $ pour l 'année 2005.  I l  a  
seulement  demandé 1 500 $ de ce montant  dans sa déclarat ion de 
revenus de 2005.  Le revenu gagné par  Denis pour cet  emplo i  
d 'apprent i  mécanic ien admissib le s 'é lève à 18 000 $ en 2006.  I l  a  
aussi  gagné des revenus d 'autres sources tota l isant  4 000 $ en 
2006.  

En septembre 2006,  Denis a acheté deux out i ls  admissib les 
tota l isant  4 500 $.  Étant  donné que Denis les a achetés après le 
1er  mai  2006,  i l  a  déjà calculé et  demandé une déduct ion de 500 $ 
pour le  coût  des out i ls  des gens de mét ier  pour 2006.  

Voic i  comment Denis calcule la  déduct ion maximale pour les out i ls  
admissib les à laquel le i l  a  dro i t  pour  2006 :  
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Déduction maximale pour outi ls admissibles = (A – B) + C 

où 

A = 4 500 $ 

B = le moins é levé des montants suivants :  

1.  4 500 $;  

2.  le  p lus é levé des montants suivants :   

• 1 000 $ + 500 $;   

• 900 $ (5 % de 18 000 $)  

C = 2 000 $ 

Ainsi ,  la  déduct ion maximale  de Denis pour 2006 est  de 5 000 $ 
( [4 500 $ – 1 500 $]  + 2 000 $) .  Le montant  que Denis peut  déduire 
pour l 'année ne peut  pas dépasser son revenu net  de 22 000 $ 
(18 000 $ + 4 000 $) .  Denis inscr i t  la  déduct ion à la  l igne 229 de sa 
déclarat ion.  
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Disposition des outils 
En tant  que personne de mét ier  (y  compr is  un apprent i  mécanic ien) ,  
vous pouvez décider  de vendre quelques-uns ou la tota l i té  des out i ls  
admissib les que vous avez dédui ts .  Dans ce cas,  vous devez a jouter  à 
votre revenu de l 'année de la vente,  la  par t ie  du produi t  de d isposi t ion 
qui  excède le coût  ra justé de chaque out i l  admissib le vendu.  Le 
produi t  de d isposi t ion d 'un out i l  est  le  pr ix  pour lequel  vous l 'avez 
vendu.  Vous devez ra juster  le  coût  in i t ia l  de chaque out i l  admissib le 
que vous avez acheté au moyen de la formule suivante :  

Coût rajusté d'un outi l  admissible = D – (D × [E/A])  

où 

D = le coût  in i t ia l  de chaque out i l  admissib le acheté en 2006 

E = le tota l  des déduct ions que vous avez demandé en 2006 pour le  
coût  des out i ls  des gens de mét ier  et  pour les out i ls  d 'apprent i  
mécanic ien*  

A = le coût  tota l  de tous les out i ls  admissib les achetés en 2006**  
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*  Dans le cas de la déduct ion pour le  coût  des out i ls  d 'apprent i  
mécanic ien,  en calculant  E,  supposez qu' i l  n 'y  a aucun report  
(C = 0) .  

**  S i  vous avez demandé et  la  déduct ion pour le  coût  des out i ls  des 
gens de mét ier  et  ce l le  pour les out i ls  d 'apprent i  mécanic ien,  
ut i l isez la valeur  de A  la  p lus élevée.  

Vous devez fa i re un calcul  d is t inct  pour chaque out i l  admissib le 
acheté en 2006.  

Exemple 2 
Dans l 'exemple 1 à la  page 66 [14] ,  Denis a acheté deux out i ls  
admissib les après le 1er  mai  2006 pour la  somme de 4 500 $.  Les 
out i ls  A et  B ont  coûté 2 500 $ et  2 000 $ respect ivement.  Denis doi t  
ca lculer  le  coût  ra justé pour ces ou t i ls .  I l  ca lcule le  coût  ra justé de 
l 'out i l  A comme sui t  :  

Coût rajusté d'un outi l  admissible = D – (D × [E/A])  

où 

D = 2 500 $ 
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E = 500 $ + 3 000 $*  (vo i r  Exemple 1)  

A = 4 500 $ 

*  La valeur  de E  est  le  tota l  des déduct ions pour le  coût  des out i ls  
des gens de mét ier  de 500 $ et  pour les out i ls  d 'apprent i  
mécanic ien de 5 000 $ moins le  montant  reporté de 2 000$.  

En appl iquant  cet te formule,  Denis obt ient  le  coût  ra justé de 
l 'out i l  A :  

2 500 $ – (2 500 $  ×  [3  500 $/4 500 $])  

= 2 500 $ – 1 944 $ 

= 556 $ 

Le coût  ra justé de l 'out i l  B est  de 444 $,  so i t  :  

2  000 $ – (2 000 $ × [3 500 $/4 500 $]) .  

S i  en 2007,  Denis vend l 'out i l  A pour un montant  de 1 500 $,  
puisque son produi t  de d isposi t ion (1 500$) est  p lus grand que  
son coût  ra justé (556 $) ,  i l  devrai t  inc lure dans sa déclarat ion  
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de revenus de 2007,  un revenu addi t ionnel  de 944 $ (soi t   
1  500 $ – 556 $) .  

Chapitre 7 – Frais de véhicule à moteur 
Vous pouvez déduire les f ra is  que vous avez payés pour un véhicule  
à moteur que vous ut i l isez pour gagner un revenu d 'emploi .  Inc luez   
la  TPS/TVH et  la  taxe de vente provinc ia le que  vous avez  payées sur  
ces f ra is .  

Vous avez peut-êt re dro i t  à  un remboursement de la TPS/TVH que 
vous avez payée.  Pour obteni r  p lus  de renseignements,  consul tez le 
chapi t re 9 qui  commence à la page 121 [24] .  

Si  vous êtes un employé à commission,  vous pouvez déduire vos 
f ra is  de véhicule à moteur,  pourvu que vous rempl iss iez les condi t ions 
énoncées à la sect ion int i tu lée «Condi t ions d 'emploi»,  à la   
page 18 [6] .  

S i  vous êtes un employé salarié,  vous pouvez déduire vos f ra is   
de véhicule à moteur,  pourvu que vous rempl iss iez les condi t ions 
énoncées à la sect ion int i tu lée «Frais de véhicule à moteur  
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admissib les (y compr is  la  déduct ion pour amort issement)»,  à la  
page 33 [8] .  

Tenue de registres 
Comme vous pouvez déduire vos f ra is  de véhicule à moteur  
uniquement s ' i ls  sont  ra isonnables et  s i  vous avez des reçus à 
l 'appui ,  tenez un regist re pour chaque véhicule que vous avez ut i l isé.  
Ce regist re doi t  comprendre le nombre tota l  de k i lomètres parcourus 
et  le  nombre de k i lomètres que vous avez parcourus pour gagner un 
revenu d 'emploi .  Vous devez établ i r  un re levé pour chaque voyage 
que vous avez fa i t  pour gagner un revenu d 'emplo i ,  e t  y  inscr i re la  
date,  la  dest inat ion et  le  but  du voyage,  a ins i  que le nombre de 
k i lomètres parcourus.  Inscr ivez le k i lométrage de chaque véhicule  
au début  et  à la  f in  de l 'année.  

Si  vous changez de véhicule à moteur pendant  l 'année,  inscr ivez le 
k i lométrage de chaque véhicule au moment de l 'acquis i t ion,  de la 
vente ou de l 'échange.  Inscr ivez aussi  les dates.  
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Frais déductibles 
Les f ra is  que vous pouvez déduire pour l 'u t i l isat ion d 'un véhicule à 
moteur comprennent  :  

• le  carburant  et  l 'hu i le ;  

• les f ra is  d 'entret ien et  de réparat ion;  

• les pr imes d 'assurance;  

• les dro i ts  d ' immatr icu lat ion et  les permis;  

• la  déduct ion pour amort issement (consul tez le  chapi t re 8 qui  
commence à la  page 101 [21]  ) ;  

• les in térêts admissib les que vous avez payés sur  l 'argent  emprunté 
pour l 'achat  du véhicule à moteur;  

• les f ra is  admissib les de locat ion.  

Inscr ivez ces montants sur  le  formula i re T777,  à la  sect ion int i tu lée 
«Calcul  des f ra is  de véhicule à moteur admissib les».  
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Quel genre de véhicule possédez-vous? 
Aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu,  i l  ex is te t ro is  genres de véhicules,  
soi t  :  les véhicules à moteur,  les automobiles et  les voitures de 
tourisme.  

Le genre de véhicule que vous ut i l i sez pourra i t  l imi ter  les montants 
que vous pouvez déduire.  Si  vous possédez ou louez une voi ture de 
tour isme, i l  pourra i t  y  avoi r  une l imi te aux montants que vous pouvez 
déduire comme déduct ion pour amort issement (DPA) et  comme les 
f ra is  d ' in térêt  et  de locat ion.  Nous expl iquons les l imi tes concernant  
la  déduct ion pour amort issement à la  page 104 [21] ,  les f ra is  d ' in térêt  
à la  page 78 [17] ,  et  les f ra is  de locat ion à la  page 85 [17] .  

Véhicule à moteur 

I l  s 'agi t  d 'un véhicule mû par  un moteur,  conçu ou aménagé pour 
c i rculer  sur  les voies publ iques et  dans les rues,  à l 'exc lus ion des 
t ro l leybus et  des véhicules conçus ou aménagés pour fonct ionner 
exclus ivement sur  ra i ls .  
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Automobile 

I l  s 'agi t  d 'un véhicule à moteur  pr inc ipalement conçu ou aménagé 
pour t ransporter  des personnes sur  les routes et  dans les rues et  
comptant  au maximum neuf  p laces assises,  y  compr is  cel le  du 
conducteur.  

Une automobi le ne  comprend pas  :  

• une ambulance;  

• les véhicules d ' in tervent ion d 'urgence (pol ice et  incendies)  
c la i rement  marqués;  

• les véhicules de serv ices médicaux d 'urgence c la i rement  marqués,  
ut i l isés pour le  t ransport  du personnel  paramédical  et  de leur  
équipement médical  d 'urgence;  

• un véhicule à moteur acquis pour serv i r  pr inc ipalement (p lus de 
50 % du temps) comme tax i ,  comme autobus servant  à t ransporter  
des passagers ou comme corbi l lard  pour une entrepr ise funérai re;  
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• un véhicule à moteur que vous avez acheté pour le  louer ou le 
revendre dans le cadre de l 'explo i tat ion d 'une entrepr ise de vente 
ou de locat ion de véhicules à moteur;  

• un véhicule à moteur (autre  qu 'un corbi l lard)  acquis pour 
t ransporter  des passagers pour  une entrepr ise funérai re;  

• un véhicule de type camionnet te,  fourgonnet te ou semblable 
(consul tez le «Tableau des déf in i t ions de véhicules» à la  
page 80 [17]  pour obteni r  p lus de renseignements) .  

Voiture de tourisme 

Une voi ture de tour isme est  une automobi le que vous avez achetée ou 
louée par contrat  conclu,  pro longé ou renouvelé.  

En règle générale,  nous considérons les voi tures,  les fami l ia les,  les 
fourgonnet tes et  cer ta ines camionnet tes comme étant  des voi tures de 
tour isme. El les sont  soumises aux l imi tes concernant  la  DPA, les f ra is  
d ' in térêt  et  les f ra is  de locat ion.  Pour déterminer le  genre de voi ture 
que vous avez,  consul tez le  tableau à la page 80 [17] .  I l  ne s 'appl ique 
pas à toutes les s i tuat ions,  mais i l  devrai t  vous donner une mei l leure 
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idée de la façon dont  nous déf in issons les véhicules achetés ou loués 
après le 17 ju in 1987.  

Copropriété 
Si vous possédez ou louez une voi ture de tour isme avec une ou 
p lus ieurs autres personnes,  les l imi tes  s 'appl iquent  toujours à la DPA 
et  aux f ra is  d ' in térêt  ou de locat ion que vous pouvez déduire.  Le 
montant  tota l  que les copropr iéta i res peuvent  déduire ne doi t  pas 
dépasser le  maximum qui  aurai t  é té accordé s i  une seule personne 
avai t  possédé ou loué la voi ture.  

Util isation d'un véhicule à moteur pour un emploi 
Si vous ut i l isez un véhicule à moteur à la  fo is  pour gagner votre 
revenu d 'emploi  et  pour votre usage personnel ,  vous ne pouvez 
déduire que la par t ie  des f ra is  servant  à gagner un revenu.  Pour 
just i f ier  le  montant  que vous pouvez déduire,  vous devez teni r  un 
regist re du nombre tota l  de k i lomètres que vous avez parcourus et  du 
nombre de k i lomètres que vous avez parcourus pour gagner un revenu 
d 'emploi .  Nous considérons que l 'u t i l isat ion d 'un véhicule à moteur 
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pour  vous rendre de la maison au t ravai l ,  e t  v ice versa,  const i tue une 
ut i l isat ion personnel le.  

Si vous ut i l isez p lus d 'un véhicule à moteur pour gagner votre revenu 
d 'emploi ,  ca lculez les dépenses de chaque véhicule séparément.  

Frais d'intérêt 
Vous pouvez déduire les in térêts que vous payez sur  l 'argent  
emprunté pour l 'achat  d 'un véhicule à moteur,  d 'une automobi le ou 
d 'une voi ture de tour isme que vous ut i l isez pour gagner un revenu 
d 'emploi .  Inc luez les in térêts que vous avez payés sur  le  prêt  dans  
le  calcul  de vos f ra is  de véhicule à moteur admissib les.  

Cependant ,  i l  y  a une l imite  aux intérêts que vous pouvez déduire sur  
l 'argent  emprunté pour acheter  une voiture de tourisme  que vous 
ut i l isez pour gagner un revenu d 'emploi .   

Ut i l isez le «Tableau des f ra is  d ' in térêt  admissib les pour les voi tures 
de tour isme» pour calculer  le  montant  que vous pouvez déduire.  
Inscr ivez le montant  de vos f ra is  d ' in térêt  admissib les à la l igne 10  
du formula i re T777.  
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Tableau des frais d' intérêt  admissibles  
pour les voitures de tourisme 

Total  des intérêts payés dans l 'année  $ A  

10 $*  ×  le  nombre de jours pendant  lesquels des 
intérêts ont  été payés 

 
$

 
B 

Le montant  des f ra is  d ' in térêt  admissib les est  le  moins élevé  des 
montants A et  B.  

*Remarque 
Pour les voi tures de tour isme achetées après le  31 décembre 1996 
mais avant  le  1er  janvier  2001,  ut i l isez 8,33 $.  

Dans tous  les autres cas,  ut i l isez 10 $.  
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Tableau des définit ions de véhicules 

Genre 
de véhicule 

Places 
assises 

(y compris 
cel le du 

conducteur)  

Uti l isat ion 
dans le cadre 
d'un emploi  
dans l 'année 
d'acquisit ion 

ou de location 
Définit ion 

du véhicule 

Coupé,  sedan,  
fami l ia le,  voi ture 
sport  ou de luxe 

1 à 9 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 

Camionnet te 
ut i l isée pour le  
t ransport  de 
marchandises ou 
d 'équipement 

1 à 3 p lus de 50 % Véhicule à 
moteur 

Camionnet te 
(autre que  
c i -dessus)*  

1  à 3 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 
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Genre 
de véhicule 

Places 
assises 

(y compris 
cel le du 

conducteur)  

Uti l isat ion 
dans le cadre 
d'un emploi  
dans l 'année 
d'acquisit ion 

ou de location 
Définit ion 

du véhicule 

Camionnet te à 
cabine a l longée 
ut i l isée pour le  
t ransport  de 
marchandises,  
d 'équipement ou 
de passagers 

4 à 9 90 % et  p lus 
Véhicule à 

moteur 

Camionnet te à 
cabine a l longée 
(autre que  
c i -dessus)*  

4  à 9 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 
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Genre 
de véhicule 

Places 
assises 

(y compris 
cel le du 

conducteur)  

Uti l isat ion 
dans le cadre 
d'un emploi  
dans l 'année 
d'acquisit ion 

ou de location 
Définit ion 

du véhicule 

Voi ture sport  – 
quatre roues 
motr ices ut i l isées 
pour le  t ransport  
de marchandises,  
d 'équipement ou 
de passagers 

4 à 9 90 % et  p lus Véhicule à 
moteur 

Voi ture sport  – 
quatre roues 
motr ices (autre 
que c i -dessus)  

4 à 9 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 
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Genre 
de véhicule 

Places 
assises 

(y compris 
cel le du 

conducteur)  

Uti l isat ion 
dans le cadre 
d'un emploi  
dans l 'année 
d'acquisit ion 

ou de location 
Définit ion 

du véhicule 

Fourgonnet te ou 
mini - fourgonnet te 
ut i l isée pour le  
t ransport  de 
marchandises ou 
d 'équipement 

1 à 3 p lus de 50 % Véhicule à 
moteur 

Fourgonnet te ou 
mini - fourgonnet te 
(autre que  
c i -dessus)  

1 à 3 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 
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Genre 
de véhicule 

Places 
assises 

(y compris 
cel le du 

conducteur)  

Uti l isat ion 
dans le cadre 
d'un emploi  
dans l 'année 
d'acquisit ion 

ou de location 
Définit ion 

du véhicule 

Fourgonnet te ou 
mini - fourgonnet te 
ut i l isée pour le  
t ransport  de 
marchandises,  
d 'équipement ou 
de passagers 

4 à 9 90 % et  p lus Véhicule à 
moteur 

Fourgonnet te ou 
mini - fourgonnet te 
(autre que  
c i -dessus)  

4 à 9 1 à 100 % Voi ture de 
tour isme 

* Un véhicule dans cet te catégor ie est  considéré comme un véhicule 
à moteur  s ' i l  est  ut i l isé pr inc ipalement pour le  t ransport  des 
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marchandises,  de l 'équipement ou des passagers,  tout  en gagnant  
ou produisant  un revenu à par t i r  d 'un chant ier  par t icu l ier  ou d 'un 
endroi t  é lo igné qui  à au moins 30 k i lomètres de la communauté 
urbaine la p lus proche ayant  une populat ion d 'au moins 
40 000 personnes.  

Frais de location 
Vous pouvez déduire les f ra is  de locat ion d 'un véhicule à moteur que 
vous avez ut i l isé pour gagner un revenu d 'emploi .  Indiquez ces f ra is  
lorsque vous fa i tes le  calcul  de vos f ra is  de véhicule à moteur 
admissib les.  

Si  vous ut i l isez une voi ture de tour isme pour gagner un revenu 
d 'emploi ,  une l imi te s 'appl ique aux f ra is  de locat ion que vous pouvez 
déduire.  Ut i l isez un des tableaux des pages 88 à 94 [deux pages 
suivantes]  pour calculer  vos f ra is  de locat ion admissib les.  Le tableau 
à ut i l iser  dépend de la date à laquel le vous avez loué votre voi ture.  
Chois issez le tableau qui  s 'appl ique à vous.  Si  vous ut i l isez encore 
une voi ture de tour isme que vous avez louée avant  le  1er janvier  1991 
pour gagner un revenu d 'emplo i ,  communiquez avec nous.  
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Inscr ivez vos f ra is  de locat ion admissib les à la  l igne 11 du 
formula i re T777.  

Remarque 
La plupart  des locat ions n ' inc luent  pas les f ra is  te ls  que 
l 'assurance,  l 'entret ien et  les taxes.  Vous devez payer ces f ra is  
séparément.  Par conséquent ,  ind iquez- les séparément sur  le  
formula i re T777.  Ne les a joutez pas aux f ra is  de locat ion,  à la  
l igne 1,  lorsque vous rempl issez le tableau appropr ié.  

Par contre,  s i  le  contrat  de locat ion précise que les assurances,  les 
f ra is  d 'entret ien et  les taxes sont  compr is  dans le montant  que vous 
payez pour louer  une voi ture de tour isme, vous devez les inc lure 
dans les f ra is  de locat ion,  à la  l igne 1,  lorsque vous rempl issez le 
tableau appropr ié.  

À compter  du 1er  ju i l le t  2006,  le  taux de la TPS à été rédui t  de 7 % 
à 6 %, et  le  taux de la TVH de 15 % à 14 %. Vous devez ut i l iser  
t ro is  montants prescr i ts  pour calculer  la  TPS/TVH dans les tableaux 
des f ra is  de locat ion.  Le taux que vous devez ut i l iser  dans ces 
calculs est  la  taux qui  éta i t  en v igueur au début  de chaque pér iode 
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de locat ion.  Le taux de la TPS pour la  pér iode de locat ion 
commençant  avant  le  1er  ju i l le t  2006 est  de 7 % et  le  taux de la 
TVH est  de 15 %. Le taux de la TPS pour la  pér iode de locat ion 
commençant  après le 30 ju in 2006 est  de 6 % et  le  taux de la TVH 
est  de 14 %. Si  vous fa i tes des paiements de locat ion mensuels,  
chaque pér iode de locat ion est  d 'un mois.  

Af in de calculer  vos f ra is  de locat ion admissib les,  ut i l isez les l ignes 
d i rectr ices suivantes dans le tableau qui  s 'appl ique à vous :  

• Si vous avez conclu un contrat  de locat ion avant  le  1er  janvier  
2006 et  i l  n 'a pas expi ré en 2006,  ut i l isez un taux de la TPS de 
6.5 % ou un taux de la TVH de 14.5 %. 

• Si vous avez conclu un contrat  de locat ion après le 30 ju in 2006,  
ut i l isez un taux de la TPS de 6 % ou un taux de la TVH de 14 %. 

• Si l 'une des deux s i tuat ions c i -dessous s 'appl ique,  vous devrez 
rempl i r  le  tableau deux fo is ;  une fo is  pour la  par t ie  de 2006 à 
laquel le s 'appl ique un taux de TPS de 7 %, et  une deuxième fo is  
pour la  par t ie  de 2006 à laquel le s 'appl ique un taux de TPS de 
6 % :  
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 a)  vous avez conclu un contrat  de locat ion après le 
31 décembre 2005,  et  avant  le  1er ju i l le t  2006,  et  le  contrat  
n 'a pas expi ré en 2006;  

 b)  vous avez conclu un contrat  de locat ion avant  le  1er  ju i l le t  
2006 et  i l  est  expi ré après le 30 ju in 2006 et  avant  le  2007.  

Voir  un exemple à la  page 96 [20] .  

Tableau A 

Frais de location admissibles pour les voitures de tourisme 
louées après le 31 décembre 2000 

1.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion payés 
pour le  véhicule en 2006 

 
$ 1

2.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  
pour le  véhicule avant  2006 

 
$ 2

3.  Inscr ivez le nombre tota l  de jours de locat ion  
du véhicule en 2006 et  années antér ieures 

 
3
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4 .  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   $ 4

5.  35 294 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  35 294 $ 

 
$ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants des  
l ignes 4 et  5 

 

   $  × 85 % $ 6

7.  (800 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  800 $)   
×  l igne 3 = 

 

   $  ÷  30 =   $ – l igne 2 $ 7

8.  (30 000 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  
30 000 $)  ×  l igne 1 = 

 

   $  ÷  l igne 6 $ 8

Le montant  de vos f ra is  de locat ion admissib les est  le  moins é levé 
des montants des l ignes 7 et  8.  
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Tableau B 

Frais de location admissibles pour les voitures de tourisme 
louées après le 31 décembre 1999 et  avant le 1er janvier 2001 

1.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion payés 
pour le  véhicule en 2006 

 
$ 1

2.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  
pour le  véhicule avant  2006 

 
$ 2

3.  Inscr ivez le nombre tota l  de jours de locat ion  
du véhicule en 2006 et  années antér ieures 

 
3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   $ 4

5.  31 765 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  31 765 $ 

 
$ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

   $  × 85 % $ 6
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7 .  (700 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  700 $)   
×  l igne 3 = 

 

   $  ÷  30 =   $ – l igne 2 $ 7

8.  (27 000 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  27 000 $)  ×  l igne 1 = 

 

   $  ÷  l igne 6 $ 8

Le montant  de vos f ra is  de locat ion admissib les est  le  moins é levé 
des montants des l ignes 7 et  8.  

Tableau C 

Frais de location admissibles pour les voitures de tourisme 
louées après le 31 décembre 1997 et  avant le 1er janvier 2000 

1.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion payés 
pour le  véhicule en 2006 

 
$ 1

2.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  
pour le  véhicule avant  2006 

 
$ 2
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3 .  Inscr ivez le nombre tota l  de jours de locat ion  
du véhicule en 2006 et  années antér ieures 

 
3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   $ 4

5.  30 588 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  30 588 $ 

 
$ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

   $  × 85 % $ 6

7.  (650 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  650 $)   
×  l igne 3 = 

 

   $  ÷  30 =   $ – l igne 2 $ 7

8.  (26 000 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  26 000 $)  ×  l igne 1 = 

 

   $  ÷  l igne 6 $ 8

Le montant  de vos f ra is  de locat ion admissib les est  le  moins é levé 
des montants des l ignes 7 et  8.  
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Tableau D 

Frais de location admissibles pour les voitures de tourisme 
louées après le 31 décembre 1996 et  avant le 1er janvier 1998 

1.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion payés 
pour le  véhicule en 2006 

 
$ 1

2.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  
pour le  véhicule avant  2006 

 
$ 2

3.  Inscr ivez le nombre tota l  de jours de locat ion  
du véhicule en 2006 et  années antér ieures 

 
3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   $ 4

5.  29 412 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  29 412 $ 

 
$ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

   $  × 85 % $ 6
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7 .  (550 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  550 $)   
×  l igne 3 = 

 

   $  ÷  30 =   $ – l igne 2 $ 7

8.  (25 000 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  25 000 $)  ×  l igne 1 = 

 

   $  ÷  l igne 6 $ 8

Le montant  de vos f ra is  de locat ion admissib les est  le  moins é levé 
des montants des l ignes 7 et  8.  

Tableau E 

Frais de location admissibles pour les voitures de tourisme 
louées après le 31 décembre 1990 et  avant le 1er janvier 1997 

1.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion payés 
pour le  véhicule en 2006 

 
$ 1

2.  Inscr ivez le tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  
pour le  véhicule avant  2006 

 
$ 2
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3 .  Inscr ivez le nombre tota l  de jours de locat ion  
du véhicule en 2006 et  années antér ieures 

 
3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   $ 4

5.  28 235 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  28 235 $ 

 
$ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

   $  × 85 % $ 6

7.  (650 $ + TPS/TVH et  TVP calculées sur  650 $)   
×  l igne 3 = 

 

   $  ÷  30 =   $ – l igne 2 $ 7

8.  (24 000 $ + TPS/TVH et  TVP calculées  
sur  24 000 $)  ×  l igne 1 = 

 

   $  ÷  l igne 6 $ 8

Le montant  de vos f ra is  de locat ion admissib les est  le  moins é levé 
des montants des l ignes 7 et  8.  
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Exemple 
Le 1er  févr ier  2006,  Mar ie,  rés idente de l 'Ontar io,  a commencé à 
louer  une auto qui  correspond à la  déf in i t ion de voi ture de tour isme. 
El le  a ut i l isé l 'auto pour gagner un revenu d 'emplo i .  Mar ie fa i t  des 
paiements mensuels,  et  chaque pér iode de locat ion débute le 
premier  jour  du mois.  En tenant  compte des l ignes d i rectr ices 
énoncées à la  page 87 [18] ,  Mar ie ut i l isera un taux de la TPS 
de 7 % pour ses c inq premiers versements mensuels,  et  un taux de 
la TPS de 6 % pour les s ix  derniers versements de 2006.  Mar ie 
rempl i t  le  tableau A deux fo is au moyen des renseignements 
suivants pour 2006 :  

• Frais mensuels de locat ion 500 $ 

• Frais de locat ion avant  le  1er  ju i l le t  2006 2 500 $ 

• Frais de locat ion après le 30 ju in 2006 3 000 $ 

• Nombre de jours de locat ion du véhicule en 2006 
avec un taux de la TPS de 7 % 150

 

• Nombre de jours de locat ion du véhicule en 2006 
avec un taux de la TPS de 6 % 184
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• Prix suggéré dans le cata logue du fabr icant  28 000 $ 

• TPS (35 294 $ × 7 % = 2 471 $)   
et  TVP (35 294 $  ×  8 % = 2 823 $ 5 294 $ 

• TPS (35 294 $ ×  6 % = 2 118 $)   
et  TVP (35 294 $  ×  8 % = 2 823 $)  4 941 $ 

• TPS (800 $  ×  7 % = 56 $)   
et  TVP (800 $  ×  8 % = 64 $)  120 $

• TPS (800 $  ×  6 % = 48 $)   
et  TVP (800 $  ×  8 % = 64 $)  112 $

• TPS (30 000 $  ×  TPS de 7 % = 2 100 $)   
et  TVP (30 000 $  ×  8 % = 2 400 $)  4 500 $

• TPS (30 000 $  × TPS de 6 % = 1 800 $)   
et  TVP (30 000 $  ×  8 % = 2 400 $)  4 200 $
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Tableau A (avec un taux de la TPS de 7 %) 

1.  Tota l  des f ra is  de locat ion payés pour le  véhicule 
en 2006 (avec un taux de la TPS de 7 %) 

 
2 500 $ 1

2.  Tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  pour le  
véhicule avant  2006 

 
0 $ 2

3.  Nombre tota l  de jours de locat ion du véhicule  
en 2006 (avec un taux de la TPS de 7 %) 

 
150 3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   28 000 $ 4

5.  35 294 $ + 5 294 $  40 588 $ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

 40 588 $ × 85 % 34 500 $ 6

7.  (800 $ + 120 $ = 920 $)  ×  150 = 

 138 000 $ ÷  30 = 4 600 $ – l igne 2 4 600 $ 7
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8 .  (30 000 $ + 4 500 $ = 34 500 $)  × 2 500 $ = 

 86 250 000 $ ÷  34 500 2 500 $ 8

Tableau A (avec un taux de TPS de 6 %) 

1.  Tota l  des f ra is  de locat ion payés pour le  véhicule 
en 2006 avec un taux de TPS de 6 % 

 
3 000 $ 1

2.  Tota l  des f ra is  de locat ion dédui ts  pour le  
véhicule avant  2006 

 
0 $ 2

3.  Nombre tota l  de jours de locat ion du véhicule  
en 2006 avec un taux de TPS de 6 % 

 
184 3

4.  Pr ix  suggéré dans le cata logue du fabr icant   28 000 $ 4

5.  35 294 $ + 4 941 $  40 235 $ 5

6.  Inscr ivez le p lus é levé des montants  
des l ignes 4 et  5 

 

 40 235 $ × 85 % 34 200 $ 6
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7 .  (800 $ + 112 $ = 912 $)  ×  184 = 

 167 808 $ ÷  30 = 5 594 $ – l igne 2 5 594 $ 7

8.  (30 000 $ + 4 200 $ = 34 200 $)  × 3 000 $ = 

 102 600 000 $ ÷  34 200 3 000 $ 8

Marie inscr i t  3  000 $ + 2 500 $ = 5 500 $ ( le  moins é levé des 
montants des l ignes 7 et  8 de chaque tableau) à la  l igne 11 du 
formula i re T777.  

Remboursement des dépôts et  intérêts imputés 

Si vous louez une voi ture de tour isme, vous avez peut-êt re dro i t  à  un 
remboursement des dépôts fa i ts  ou à des intérêts imputés.  En parei l  
cas,  vous ne pouvez pas ut i l iser  les tableaux des f ra is  de locat ion qui  
précèdent .  Communiquez p lutôt  avec nous.  

Les intérêts imputés  sont  des in térêts qui  vous seraient  payables s i  
vous receviez de l ' in térêt  sur  l 'argent  que vous avez déposé pour 
louer  une voi ture de tour isme. Vous ne devez calculer  les in térêts 
imputés que s i  toutes  les condi t ions suivantes s 'appl iquent  :  



–  101  –  

• vous avez fa i t  un ou p lus ieurs dépôts pour la  voi ture de tour isme 
louée;  

• les dépôts sont  remboursables;  

• le  tota l  des dépôts dépasse 1 000 $.  

Chapitre 8 – Déduction pour amortissement 
(dépréciation) 

Vous ne pouvez pas déduire le  coût  d 'un b ien,  comme un véhicule  
ou un instrument de musique,  que vous ut i l isez pour gagner votre 
revenu.  Cependant ,  vous pouvez déduire un pourcentage du coût   
du b ien.  Cet te par t ie  du coût  que vous pouvez déduire est  appelé 
dépréciat ion  ou,  aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu,  déduction pour 
amort issement  (DPA).  

Définitions 
Vous devrez peut-êt re connaî t re la s igni f icat ion de cer ta ins termes 
avant  de pouvoir  ca lculer  votre DPA. 
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Un bien amortissable est  un b ien pour lequel  vous pouvez demander 
la  DPA. Ces b iens sont  habi tuel lement  regroupés en catégor ies.  La 
DPA que vous demandez est  établ ie  selon la catégor ie à laquel le 
appart iennent  vos b iens.  

Le coût en capital  d'un b ien est  le  montant  in i t ia l  pour lequel  vous 
demandez la DPA. En règle générale,  i l  s 'agi t  du pr ix  que vous avez 
payé pour ce b ien.  Le coût  en capi ta l  comprend aussi  les f ra is  de 
l ivra ison,  la  TPS/TVH et  la  taxe de vente provinc ia le.  

La fract ion non amort ie du coût en capital  (FNACC) est  le  solde du 
coût  en capi ta l  qui  reste à amort i r  après la  DPA. La DPA que vous 
demandez chaque année diminue la FNACC du b ien.  

En général ,  la  juste valeur marchande est  le  montant  le  p lus é levé 
que vous pourr iez obteni r  pour un b ien,  s i  ce lu i -c i  é ta i t  mis en vente 
dans un marché ouvert  qui  n 'est  soumis à aucune restr ic t ion,  entre 
acheteur  et  vendeur consentants qui  agissent  indépendamment l 'un  
de l 'autre.  

Le produit  de disposit ion est  habi tuel lement le  montant  que vous 
avez reçu ou que vous recevrez pour votre b ien.   
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Dans la p lupart  des cas,  i l  s 'agi t  du pr ix  de vente du b ien.  Lorsque 
vous échangez un b ien pour en acheter  un nouveau,  le  montant  que 
vous recevez pour l 'échange est  votre produi t  de d isposi t ion.  

Pouvez-vous demander la DPA? 
Si vous êtes un employé à commission,  vous pouvez demander une 
DPA pour votre véhicule s i  vous rempl issez les condi t ions énoncées à 
la sect ion int i tu lée «Condi t ions d 'emplo i»,  à la  page 18 [6] .  

S i  vous êtes un employé salarié,  vous pouvez demander une DPA 
pour votre véhicule s i  vous rempl issez les condi t ions énoncées à la 
sect ion int i tu lée «Frais de véhicule à moteur admissib les (y  compr is  la  
déduct ion pour amort issement)»,  à la  page 33 [8] .  

S i  vous êtes un musicien salarié,  vous pouvez demander une DPA 
pour un inst rument  de musique s i ,  se lon votre contrat  de t ravai l ,  vous 
deviez fourni r  votre propre instrument de musique.  

Vous n 'avez pas à demander le  montant  maximum de la DPA pour une 
année donnée.  Vous pouvez chois i r  de déduire le  montant  que vous 
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voulez,  de zéro jusqu'à concurrence du montant  maximum pour 
l 'année.  

Ut i l isez le verso du formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES D 'EMPLOI ,  
pour calculer  votre DPA. Vous t rouverez deux exemplai res de ce 
formula i re dans ce guide.  

Pour obteni r  p lus de renseignements au sujet  de la DPA, consul tez  
le  bul le t in  d ' in terprétat ion IT-522,  FRAIS  AFFÉRENTS À  UN VÉHICULE À  
MOTEUR,  FRAIS  DE DÉPLACEMENT ET  FRAIS  DE VENDEURS ENGAGÉS OU 
EFFECTUÉS PAR LES EMPLOYÉS.  

Catégories de biens amortissables 
Les b iens amort issables sont  habi tuel lement c lassés en catégor ies.  
Pour demander la  DPA, vous devez déterminer à quel le catégor ie 
appart ient  chaque bien.  

Catégorie 8 

Le taux maximum de la DPA pour cet te catégor ie est  de 20 %. La 
catégor ie 8 comprend les inst ruments de musique.  
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Catégorie 10 

Le taux maximum de la DPA pour cet te catégor ie est  de 30 %. 

Inc luez dans cet te catégor ie les véhicules à moteur,  les automobi les 
et  cer ta ines voi tures de tour isme. Nous déf in issons véhicule à moteur,  
automobi le et  voi ture de tour isme à la sect ion int i tu lée «Quel  genre 
de véhicule possédez-vous?»,  à la  page 74 [16] .  

Votre voi ture de tour isme peut  apparteni r  à la  catégor ie 10 ou 10.1.  
Une voi ture de tour isme appart ient  à la  catégor ie 10.1 seulement s i  
e l le  rempl i t  cer ta ines condi t ions,  qui  sont  expl iquées à la sect ion 
c i -après.  

Catégorie 10.1 

Le taux maximum de la DPA pour cet te catégor ie est  de 30 %. 

Le coût  en capi ta l  maximal  de chaque véhicule qui  peut  êt re inc lus 
dans la catégor ie 10.1 est  de 30 000 $,  auquel  on a joute la TPS et  la  
taxe de vente provinc ia le (TVP) ou la TVH. 
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Votre voi ture de tour isme est  inc luse dans la catégor ie 10.1 s i  vous 
l 'avez acquise,  selon le cas :  

• après le 31 août  1989 et  avant  le  1er  janvier  1997,  pour p lus de 
24 000 $;  

• après le 31 décembre 1996 et  avant  le  1er  janvier  1998,  pour p lus 
de 25 000 $;  

• après le 31 décembre 1997 et  avant  le  1er  janvier  2000,  pour p lus 
de 26 000 $;  

• après le 31 décembre 1999 et  avant  le  1er  janvier  2001,  pour p lus 
de 27 000 $;  

• après le 31 décembre 2000,  pour p lus de 30 000 $.  

Si  votre voi ture de tour isme ne respecte pas l 'une  des exigences 
c i -dessus,  e l le  fa i t  a lors par t ie  de la catégor ie 10.  

Pour déterminer dans quel le catégor ie vous devez inc lure votre 
voi ture de tour isme, n' incluez pas  la  TPS/TVH ni  la  TVP dans le 
calcul  du coût  du véhicule.  Cela s 'appl ique à toutes les voi tures de 
tour isme acquises après le 31 décembre 1990.  
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Voic i  une comparaison des deux catégor ies pour les véhicules :  

 Catégorie 

 10 10.1 

Taux de la  DPA 30 % 30 % 

Vous groupez tous les véhicules dans une 
catégor ie 

 
oui  

 
non 

Vous inscr ivez chaque véhicule séparément non oui  

Coût  en capi ta l  maximum non oui  

Règle des 50 % pour les acquis i t ions oui  oui  

Règle de la demi-année pour la  vente non oui  

Récupérat ion à la  vente ou à l 'échange oui  non 

Perte f inale à la  vente ou à l 'échange non non 
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En ra ison des d i f férences entre les catégor ies 10 et  10.1,  i l  y  a deux 
par t ies d is t inctes (par t ies A et  B)  dans l 'annexe de la déduct ion pour 
amort issement,  au verso du formula i re T777.  

Ut i l isez la  part ie A  pour calculer  la  DPA pour les b iens de la 
catégor ie 8 et  de la catégor ie 10,  puisque les règles de calcul  pour 
ces deux catégor ies sont  semblables.  

Ut i l isez la  part ie B  pour calculer  la  DPA pour les b iens de la 
catégor ie 10.1 seulement.  Indiquez chaque véhicule de la 
catégor ie 10.1 sur  une l igne d is t incte.  Calculez la DPA séparément 
pour chaque véhicule indiqué.  

Comment calculer la déduction pour amortissement 
Les renseignements suivants vous a ideront  à rempl i r  les par t ies A 
et  B de l 'annexe sur  la  DPA. 

S' i l  s 'agi t  de la première année où vous demandez la DPA, n ' inscr ivez 
r ien à la  colonne 2 et  commencez à la  colonne 3.  S ' i l  ne s 'agi t  pas de 
la première année,  commencez à la colonne 2 et  rempl issez les autres 
colonnes,  s ' i l  y  a l ieu.   
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À compter  du 1er  ju i l le t  2006,  le  taux de la TPS à été rédui t  de 7 % 
à 6 %, et  le  taux de la TVH de 15 % à 14 %. Cet te réduct ion modi f ie  
le  calcul  du coût  en capi ta l  d 'une voi ture achetée en 2006.  

Part ie A – Pour les biens des catégories 8 et  10 

Colonne 2 – Fraction non amort ie du coût en capital  au début de 
l 'année 

Si vous avez demandé la DPA dans une année passée,  inscr ivez dans 
cet te colonne la f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  (FNACC) à la  
f in  de l 'année dernière.  Si  vous avez rempl i  la  par t ie  A du formula i re 
T777 en 2005,  ce montant  f igure dans la colonne 10.  Cependant ,  s i  
vous avez reçu en 2006 un remboursement de la TPS/TVH pour un 
véhicule ou un instrument de musique,  vous devez soustra i re ce 
remboursement de votre FNACC du début  de l 'année.  

Colonne 3 – Coût des acquisit ions pendant l 'année 

Si vous avez acquis des b iens amort issables en 2006, inscr ivez-en le 
coût  en capi ta l  to ta l  sur  la  l igne appropr iée.  
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S i  vous possédiez un b ien pour votre usage personnel  et  que vous 
avez commencé en 2006 à l 'u t i l iser  pour gagner un revenu d 'emploi ,  i l  
s 'est  produi t  un changement d 'ut i l isat ion du b ien.  Dans la p lupart  des 
cas,  lorsque cela se produi t ,  le  montant  que vous inscr ivez dans la 
colonne 3 est  la  juste valeur  marchande du b ien.  

Par exemple,  en 2002,  Danie l  a acheté un véhicule qu ' i l  a  payé 
19 000 $.  En 2006,  i l  a  commencé à l 'u t i l iser  pour gagner un revenu 
d 'emplo i .  Après avoi r  consul té des concessionnaires d 'autos et  les 
journaux,  Danie l  détermine que la  juste valeur  marchande de son 
véhicule est  de 11 000 $.  I l  inscr i t  donc 11 000 $ dans la colonne 3.  

Vous devez ut i l iser  le  pr ix  du véhicule sans teni r  compte de la 
TPS/TVH ni  de la TVP pour déterminer à quel le catégor ie i l  
appart ient .  Une fo is  que vous avez déterminé que votre véhicule 
appart ient  à la  catégor ie 10,  vous devez a lors inc lure la TPS/TVH et  
la  TVP que vous avez payées dans le coût  en capi ta l  du véhicule.  

Par exemple,  vous avez acheté une voi ture de tour isme le 21 ju in 
2006 au pr ix  de 28 000 $.  Vous avez aussi  payé 1 960 $ de TPS et  
2 240 $ de TVP. Votre voi ture de tour isme appart ient  à la  catégor ie 10 
parce que son coût ,  avant  la  TPS et  la  TVP, est  de 28 000 $.  
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Toutefo is ,  son coût  en capi ta l  est  de 32 200 $,  (28 000 $ + 1 960 $ 
+ 2 240 $) .  Vous inscr ivez donc 32 200 $ dans la colonne 3 pour un 
b ien de la catégor ie 10.  Dans cet  exemple,  vous calculez la TPS en 
mul t ip l iant  le  pr ix  du véhicule par  7 % étant  donné que l 'achat  a eu 
l ieu avant  le  1er  ju i l le t  2006.  

Pour obteni r  p lus de renseignements sur  les b iens de la 
catégor ie 10.1,  consul tez la  sect ion int i tu lée «Part ie  B – Pour les 
b iens de la catégor ie 10.1»,  à la  page 115 [23] .  

Colonne 4 – Produit  de disposit ion pendant l 'année 

Si vous avez d isposé d 'un b ien amort issable en 2006,  inscr ivez le  
moins élevé  des montants suivants :  

• le  produi t  de d isposi t ion du b ien,  moins  les dépenses engagées ou 
ef fectuées qui  s 'y  rapportent ;  

• le  coût  en capi ta l  du b ien.  
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Colonne 5 – Fraction non amort ie du coût en capital  après les 
acquisit ions et  les disposit ions 

Inscr ivez le montant  obtenu en addi t ionnant  les montants des 
colonnes 2 et  3,  et  en soustrayant  ensui te le  montant  de la colonne 4.  

Vous ne pouvez pas demander la  DPA dans l 'un ou l 'autre des cas 
suivants :  

• le  montant  de la colonne 5 est  négat i f ;  

• le  montant  de la colonne 5 est  posi t i f  e t  vous n 'avez aucun bien 
dans la catégor ie à la  f in  de l 'année.  

Récupération de la déduction pour amort issement  –  Lorsque le 
montant  de la colonne 5 est  négat i f ,  i l  représente une récupérat ion de 
la DPA et  doi t  êt re inc lus dans votre revenu pour 2006 à la l igne 104 
de votre déclarat ion.  

Perte f inale  –  Lorsque vous ne possédez p lus de b iens dans cet te 
catégor ie et  que le montant  de la colonne 5 est  posi t i f ,  ce montant  
devient  une per te f inale,  et  vous ne pouvez pas le déduire du revenu.  
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Colonne 6 – Rajustements pour les acquisit ions de l 'année 
courante 

Vous ne pouvez demander une DPA que pour 50 % des acquis i t ions 
net tes ( les acquis i t ions moins  les d isposi t ions)  des b iens de la 
catégor ie 8 ou 10 en 2006.  Cela s 'appel le la  règle des 50 %.  Dans la 
colonne 6,  inscr ivez 50 % du montant  obtenu en soustrayant  le  
montant  de la colonne 4 du montant  de la colonne 3.  Si  le  montant  de 
la colonne 4 dépasse celu i  de la co lonne 3,  inscr ivez zéro dans la 
colonne 6.  

Colonne 7 – Montant de base pour la déduction pour 
amort issement 

Inscr ivez dans cet te colonne le résul tat  obtenu en soustrayant  le  
montant  de la colonne 6 de celu i  de la colonne 5.  Établ issez le 
montant  de DPA que vous demandez,  s ' i l  y  a l ieu,  en fonct ion du 
montant  de cet te colonne.  Vous ne pouvez calculer  votre DPA en 
fonct ion de ce montant  seulement s i  ce lu i -c i  est  posi t i f  e t  qu ' i l  vous 
reste des b iens dans la catégor ie à la  f in  de l 'année.  
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Colonne 9 – Déduction pour amort issement pour l 'année 

Vous pouvez demander la  DPA pour un b ien seulement s i ,  à  la  f in  de 
2006,  vous l 'u t i l is iez pour gagner un revenu d 'emploi .  Si  vous avez 
commencé à ut i l iser  votre b ien au cours de l 'année pour gagner un 
revenu d 'emploi ,  vous pouvez demander la  DPA pour toute l 'année.  
Vous n 'avez pas à l imi ter  la  DPA que vous demandez à la par t ie  de 
l 'année où vous avez ut i l isé le  b ien pour gagner un revenu d 'emplo i .  
Par contre,  s i  vous cessez d 'ut i l iser  votre b ien pour gagner un revenu 
d 'emplo i  au cours de l 'année,  vous ne pouvez pas demander une DPA 
pour votre b ien pour cet te année- là.  

Inscr ivez le montant  de la DPA que vous demandez pour 2006.  
Le maximum que vous pouvez demander pour un b ien de la 
catégor ie 10 équivaut  à 30 % du montant  inscr i t  dans la colonne 7.  Le 
maximum que vous pouvez demander pour un b ien de la catégor ie 8 
correspond à 20 % du montant  inscr i t  dans la colonne 7.  
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Colonne 10 – Fraction non amort ie du coût en capital  à la f in de 
l 'année 

Soustrayez le montant  de la colonne 9 de celu i  de la colonne 5,  puis 
inscr ivez le résul tat  dans la colonne 10.  Ce montant  représente la 
f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  à la  f in  de 2006.  

Part ie B – Pour les biens de la catégorie 10.1 

Inscr ivez chaque véhicule qui  appar t ient  à la  catégor ie 10.1 sur  une 
l igne d is t incte.  

Colonne 2 – Fraction non amort ie du coût en capital  au début de 
l 'année 

Si vous avez demandé la DPA dans une année passée pour un 
véhicule de catégor ie 10.1,  inscr ivez dans cet te colonne la f ract ion 
non amort ie  du coût  en capi ta l  (FNACC) à la  f in  de l 'année dernière.  
Si  vous avez rempl i  la  par t ie  B du formula i re T777 en 2005,  ce 
montant  f igure dans la colonne 8.  Cependant ,  s i  vous avez reçu en 
2006 un remboursement de la TPS/TVH pour ce b ien,  vous devez 
soustra i re ce remboursement de votre FNACC du début  de l 'année.  
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Colonne 3 – Coût des acquisit ions pendant l 'année 

Vous devez ut i l iser  le  pr ix  de votre voi ture de tour isme sans teni r  
compte de la TPS/TVH ni  de la  TVP pour déterminer à quel le 
catégor ie appart ient  votre voi ture.  Cependant ,  vous devez inc lure la 
TPS/TVH et  la  TVP dans le coût  en capi ta l  du véhicule.  

Si  vous possédiez un b ien pour usage personnel  et  en 2006 vous avez 
commencé à l 'u t i l iser  pour votre emploi ,  i l  y  a un changement 
d 'ut i l isat ion.  Dans la p lupart  des cas,  quand cet te s i tuat ion se 
présente,  le  montant  que vous inscr ivez à la colonne 3 est  la  juste 
valeur  marchande du b ien.  

Si  vous avez acquis en 2006 une voi ture de tour isme dont  le  coût  
dépassai t  30 000 $ sans la TPS/TVH et  la  TVP, quel  que soi t  le  
montant  qui  excède 30 000 $,  le  montant  que vous devez inscr i re 
dans cet te colonne est  de 30 000 $ p lus la TPS/TVH et  la  TVP que 
vous aur iez payées sur  les 30 000 $.  

Par exemple,  supposons que le 24 ju i l le t  2006 vous avez acheté une 
voi ture de tour isme au coût  de 31 000 $ sans la TPS/TVH et  la  TVP. 
Votre voi ture de tour isme appart ient  à la  catégor ie 10.1.  Supposons 
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que sur  30 000 $,  la  TPS est  de 1 800 $ et  la  TVP de 2 400 $.  Votre 
coût  en capi ta l  est  de 34 200 $ (30 000 $ + 1 800 $ + 2 400 $) .  Vous 
inscr ivez a lors 34 200 $ dans la co lonne 3.  Dans cet  exemple,  vous 
calculez la TPS en mul t ip l iant  le  30 000 $ par  6 % étant  donné que 
l 'achat  a eu l ieu après le 30 ju in 2006.  

Une l imi te s 'appl ique au coût  en capi ta l  d 'un véhicule de la 
catégor ie 10.1 quand vous l 'achetez d 'une personne avec qui  vous 
avez un l ien de dépendance.  En règle générale,  une personne avec 
qui  vous avez un l ien de dépendance est  une personne qui  vous est  
apparentée.  I l  pourra i t  s 'agi r  aussi  d 'une personne avec qui  vous êtes 
associé en af fa i res.  

En parei l  cas,  le  coût  en capi ta l  est  égal  au moins élevé des 
montants suivants :  

• la  juste valeur  marchande du véhicule à la  date où vous l 'avez 
acquis;  

• 30 000 $ p lus la  TPS/TVH et  la  TVP que vous aur iez payées sur  le  
montant  de 30 000 $,  s i  vous aviez acquis le  véhicule en 2006;  
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• le  coût  du véhicule indiqué par  le  vendeur juste avant  l 'acquis i t ion.  
Le coût  indiqué peut  var ier  selon l 'usage fa i t  du véhicule par  le  
vendeur avant  l 'acquis i t ion.  S ' i l  l 'u t i l isa i t  pour  gagner un revenu,  le  
coût  indiqué est  la  f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  du 
véhicule juste avant  l 'acquis i t ion.  S ' i l  ne l 'u t i l isa i t  pas pour gagner 
un revenu,  le  coût  indiqué est  normalement le  coût  in i t ia l  du 
véhicule.  

Colonne 4 – Produit  de disposit ion pendant l 'année 

Si vous avez d isposé d 'un véhicule de la catégor ie 10.1 en 2006,  
inscr ivez le  moins élevé des montants suivants :  

• le  produi t  de d isposi t ion du b ien,  moins  les dépenses engagées ou 
ef fectuées qui  s 'y  rapportent ;  

• le  coût  en capi ta l  du véhicule.  

Colonne 5 – Montant de base pour la déduction pour 
amort issement 

Calculez votre DPA, s ' i l  y  a l ieu,  en fonct ion du montant  de cet te 
colonne.  
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S i  vous ét iez propr iéta i re d 'une voi ture de tour isme en 2006 et  en 
ét iez toujours propr iéta i re à la  f in  de 2006,  inscr ivez le montant  de la 
colonne 2 dans cet te colonne.  

Si  vous avez acquis un véhicule  de la catégor ie 10.1 en 2006,  la  
déduct ion pour amort issement que vous pouvez demander se calcule 
sur  50 % du coût  en capi ta l  du véhicule.  Cela s 'appel le la  règle des 
50 %.  Vous devez donc inscr i re la  moi t ié  du montant  de la colonne 3 
dans la colonne 5 s i  vous ét iez toujours propr iéta i re du véhicule à la  
f in  de 2006.  Si ,  en 2006,  vous avez acquis un véhicule de la 
catégor ie 10.1 et  vous l 'avez ensui te vendu,  inscr ivez zéro dans la 
colonne 5.  

Si  vous avez d isposé d 'un véhicule de la catégor ie 10.1 en 2006,  vous 
pouvez demander la  moi t ié  de la DPA qui  aurai t  é té accordée s i  vous 
ét iez encore propr iéta i re du véhicule à la  f in  de l 'année. Cet te l imi te 
s 'appel le la  règle de la demi-année pour les ventes.  

Vous pouvez ut i l iser  la  règle de la  demi-année pour les ventes s i ,  en 
2006,  vous avez vendu un véhicule  de la catégor ie 10.1 que vous 
possédiez à la  f in  de votre année d ' imposi t ion 2005.  En parei l  cas,  
inscr ivez dans la colonne 5 la moi t ié  du montant  de la colonne 2.  
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Colonne 7 – Déduction pour amort issement pour l 'année 

Vous pouvez demander la  DPA pour votre véhicule s i ,  à  la  f in  de 
2006,  vous l 'u t i l is iez toujours pour gagner un revenu d 'emplo i .  S i  vous 
avez commencé à ut i l iser  votre véhicule au cours de l 'année pour 
gagner un revenu d 'emplo i ,  vous pouvez demander la  DPA pour toute 
l 'année.  Vous n 'avez pas à l imi ter  la  DPA que vous demandez à la 
par t ie  de l 'année où vous ut i l is iez le  véhicule pour gagner un revenu 
d 'emplo i .  

Inscr ivez la DPA que vous demandez pour 2006.  Le maximum que 
vous pouvez indiquer est  de 30 % du montant  de la colonne 5.  

Colonne 8 – Fraction non amort ie du coût en capital  à la f in  
de l 'année 

Calculez la f ract ion non amort ie du coût  en capi ta l  à la  f in  de 2006 de 
la façon suivante :  

• Si vous ét iez propr iéta i re d 'un véhicule de la catégor ie 10.1 en 
2005 et  en ét iez toujours le  propr iéta i re à la  f in  de 2006,  votre 
f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  correspond au montant   
de la colonne 2 moins le montant  de la colonne 7.  
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• Si vous avez acquis un véhicule  de la catégor ie 10.1 en 2006 et  en 
ét iez toujours le  propr iéta i re à la  f in  de 2006,  votre f ract ion non 
amort ie  du coût  en capi ta l  correspond au montant  de la colonne 3 
moins le montant  de la colonne 7.  

• Si vous avez d isposé d 'un véhicule de la catégor ie 10.1 en 2006,  
inscr ivez zéro dans la colonne 8.  Les règles concernant  la  
récupérat ion de l 'amort issement et  les per tes f inales ne 
s 'appl iquent  pas aux véhicules de la catégor ie 10.1.  

Chapitre 9 – Remboursement de la taxe sur les 
produits et services/taxe de vente harmonisée 

(TPS/TVH) à l'intention des salariés 
Les taxes de vente provinc ia les de Terre-Neuve-et-Labrador,  de la 
Nouvel le-Écosse et  du Nouveau-Brunswick ont  été harmonisées avec 
la taxe sur  les produi ts  et  serv ices (TPS) pour former la  taxe de vente 
harmonisée (TVH).  Dans ce chapi t re ,  nous appelons ces provinces les 
provinces par t ic ipantes.  
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En tant  que salar ié,  vous pouvez engager des dépenses pour des 
tâches re lat ives à votre emploi .  La TPS/TVH peut  avoi r  été inc luse 
dans cer ta ines dépenses que vous avez fa i tes pour gagner votre 
revenu d 'emploi .  Si  vous avez dédui t  ces dépenses de votre revenu 
d 'emploi ,  vous avez peut-être dro i t  à  un remboursement de la 
TPS/TVH que vous avez payée.  Rempl issez le formula i re de demande 
de remboursement et  demandez le remboursement à la  l igne 457 de 
votre déclarat ion de revenus.  

Si  le  remboursement de la TPS/TVH s 'appl ique à vos dépenses,  vous 
devez inc lure ce remboursement dans votre revenu pour l 'année où 
vous l 'avez reçu.  Déclarez ce montant  à la  l igne 104 de votre 
déclarat ion de revenus.  

Si  le  remboursement de la TPS/TVH s 'appl ique à un véhicule ou à un 
inst rument  de musique que vous avez acheté,  i l  touche votre demande 
de déduct ion pour amort issement dans l 'année où vous avez reçu le 
remboursement.  Si  te l  est  votre cas,  vous devez soustra i re le  montant  
non amort i  du remboursement du coût  en capi ta l  du véhicule ou de 
l ' inst rument de musique du début  de l 'année où vous recevez le 
remboursement (voi r  l 'exemple au début  de la page 146 [30]  ) .  Pour 
obteni r  p lus de renseignements,  consul tez la  sect ion int i tu lée 
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«Comment rempl i r  le  formula i re GST370,  DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
DE LA  TPS/TVH À L ' INTENTION DES SALARIÉS ET  DES ASSOCIÉS»,  à la  
page 130 [26] .  N ' inc luez pas le montant  du remboursement à la  
l igne 104 de votre déclarat ion de revenus.  

I l  est  important  de teni r  un regist re qui  vous permett ra de déterminer 
les dépenses pour lesquel les vous avez payé la TPS/TVH. Pour 
obteni r  de renseignements sur  la  tenue d 'un regist re,  consul tez le  
chapi t re 1.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le guide 
RC4409,  CONSERVATION DE REGISTRES.  

Avez-vous droit au remboursement? 

En tant  que salar ié,  vous pouvez avoi r  dro i t  à  un remboursement s i  
vous répondez aux deux condi t ions suivantes :  

• vous avez payé la TPS/TVH sur  cer ta ines dépenses l iées à votre 
emploi  et  avez dédui t  ces dépenses dans votre déclarat ion de 
revenus;  

• votre employeur est  inscr i t  à  la  TPS/TVH. 



–  124  –  

Cependant ,  vous n 'avez pas dro i t  au remboursement s i  votre 
employeur se t rouve dans l 'une des s i tuat ions suivantes :  

• i l  n 'est  pas inscr i t  à  la  TPS/TVH; 

• i l  s 'agi t  d 'une inst i tu t ion f inancière désignée,  selon la déf in i t ion 
donnée dans la LOI  SUR LA TAXE D 'ACCISE (par  exemple,  une ent i té  
qui  a été,  à un moment de l 'année,  une banque,  un court ier  en 
valeurs mobi l ières,  une société de f iducie,  une compagnie 
d 'assurances,  une caisse de créd i t  ou une société dont  l 'act iv i té  
pr inc ipale est  le  prêt  d 'argent) .  

Dépenses donnant droit au remboursement 

Vous pouvez demander un remboursement seulement pour les 
dépenses sur  lesquel les vous avez payé la TPS/TVH et  que vous avez 
dédui tes dans votre déclarat ion de revenus.  Vous devez avoi r  payé la 
TPS/TVH avant  de pouvoir  demander un remboursement.  Des 
exemples de dépenses admissib les courantes sont  données aux 
chapi t res 2,  3,  4,  5 et  6 de ce guide.  
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Dépenses non admissibles 

Les dépenses non admissib les comprennent  les suivantes :  

• Les dépenses pour lesquel les vous n 'avez pas payé la TPS/TVH, 
comme les suivantes :  

–  la  p lupart  des b iens et  serv ices que vous avez acquis avant  
1991;  

–  les produi ts  et  serv ices acquis de personnes non inscr i tes 
(p.  ex.  les pet i ts  fournisseurs) ;  

–  la  p lupart  des dépenses que vous avez engagées à l 'é t ranger 
(p.  ex.  l 'essence,  le  logement,  les repas et  les d iver t issements) ;  

–  certa ines dépenses te l les que les produi ts  a l imentai res de base;  

–  les dépenses qui  ne sont  pas assujet t ies à la  TPS/TVH, 
y compr is  les f ra is  de tar i f icat ion des r isques médicaux,  les 
pr imes d 'assurance,  les pr imes de caut ionnement,  l ' in térêt  sur  
les hypothèques,  les loyers rés ident ie ls ,  les in térêts,  les f ra is   
de permis et  d ' immatr icu lat ion d 'un véhicule à moteur et  les 
sala i res.  
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• Les dépenses que vous avez engagées lorsque votre employeur 
n 'éta i t  pas inscr i t  à  la  TPS/TVH. 

• Les dépenses pour lesquel les vous avez reçu une a l locat ion de 
votre employeur,  que celu i -c i  n 'a pas déclarée à la par t ie  C de 
votre demande de remboursement de la TPS/TVH, par  exemple,  une 
a l locat ion que votre employeur n 'a pas inc luse dans votre revenu à 
t i t re d 'avantage imposable parce qu ' i l  s 'agi t  d 'une a l locat ion 
ra isonnable.  

• Toute por t ion des dépenses admissib les ut i l isées à des f ins 
personnel les.  

• Une dépense ou par t ie  d 'une dépense pour laquel le vous avez reçu 
un remboursement ou avez le dro i t  de recevoir  un remboursement 
de votre employeur.  

Déduction pour amort issement 

Vous pouvez demander le  remboursement de la TPS/TVH que vous 
avez payée à l 'achat  de véhicules à moteur et  des inst ruments de 
musique selon le montant  de déduct ion pour amort issement (DPA) que 
vous avez dédui t  pour ce  b ien.  Si  vous avez dédui t  une DPA pour p lus 
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d 'un b ien de la même catégor ie,  vous devez calculer  quel le  par t ie  de 
la déduct ion se rapporte au b ien pour lequel  vous demandez le 
remboursement de la TPS/TVH. 

Vous ne pouvez pas demander un remboursement pour la  DPA dédui te 
pour les véhicules à moteur et  les inst ruments de musique que vous 
avez acquis avant  1991,  puisque vous n 'avez pas payé de TPS/TVH 
avant  cet te année- là.  

Dans la p lupart  des cas,  vous ne pouvez pas demander un 
remboursement pour la  DPA que vous avez demandée pour des 
véhicules à moteur et  des instruments de musique pour lesquels votre 
employeur vous a versé une a l locat ion,  sauf  s ' i l  a  déclaré l 'a l locat ion 
dans la par t ie  C de votre demande de remboursement.  Vous ne 
pouvez pas demander un remboursement pour la  DPA que vous avez 
dédui te pour un b ien pour lequel  vous avez reçu une a l locat ion non 
imposable.  

Si ,  au moment où vous avez acheté votre véhicule à moteur ou votre 
inst rument  de musique en 2006,  vous avez payé de la TPS, vous 
pouvez demander un remboursement de 6.5/106.5 de la  DPA que vous 
avez demandée dans votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  s i  
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vous avez payé de la TVH, vous pouvez demander un remboursement 
de 14.5/114.5 de la DPA que vous avez demandée dans votre 
déclarat ion de revenus.  

Dans cer ta ins cas,  vous pourr iez devoir  fa i re un calcul  addi t ionnel   
s i  vous avez acheté votre véhicule à moteur ou votre inst rument de 
musique à l 'extér ieur  d 'une province par t ic ipante et  s i  vous l 'avez 
t ransféré dans une province par t ic ipante.  Pour obteni r  d 'autres 
renseignements,  l isez la sect ion int i tu lée «Si tuat ion 5 – Biens et  
serv ices t ransférés dans une province par t ic ipante»,  à la   
page 141 [28] .  

Date l imite pour présenter votre demande 
Vous devr iez soumett re votre demande de remboursement avec votre 
déclarat ion de revenus pour l 'année où vous déduisez les dépenses.  

Cependant ,  s i  vous ne soumettez pas votre demande de 
remboursement à ce moment- là,  vous pouvez le fa i re dans les quatre 
ans suivant  la  f in  de l 'année v isée par  les dépenses.  Nous ut i l isons 
l 'année c iv i le  au cours de laquel le  une dépense est  engagée pour 
calculer  le  déla i  de quatre ans.  
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S i  vous ne produisez pas votre demande avec votre déclarat ion de 
revenus,  envoyez- la séparément accompagnée d 'une let t re.  Donnez 
les précis ions nécessaires,  comme votre numéro d 'assurance socia le 
et  l 'année d ' imposi t ion v isée par  votre demande.  

Restrictions 
Vous pouvez soumett re une seule demande de remboursement de la 
TPS/TVH à l ' in tent ion des salar iés et  des associés par  année c iv i le .  

Aucun remboursement ne vous sera  accordé dans les s i tuat ions 
suivantes :  

• nous vous avons déjà remboursé ou crédi té la  taxe;  

• vous avez demandé ou avez le dro i t  de demander un crédi t  de taxe 
sur  les in t rants pour la  dépense en quest ion;  

• vous avez reçu ou avez le dro i t  de recevoir  un remboursement ou 
une remise pour la  même dépense,  se lon tout  autre ar t ic le de la LOI  
SUR LA  TAXE D 'ACCISE ou d 'une autre lo i ;  
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• vous avez reçu une note de crédi t  ou vous avez émis une note de 
débi t  pour un ra justement,  un remboursement ou un crédi t  qui  
inc lus la dépense en quest ion.  

Remboursement payé en trop 
Si vous recevez un remboursement en t rop,  vous devez nous remett re 
le  montant  excédentai re.  Notez que nous imposons des intérêts sur  
tout  solde impayé.  

Comment remplir le formulaire GST370, Demande de 
remboursement de la TPS/TVH à l ' intention des salariés et 
des associés 
Vous devez rempl i r  les par t ies A,  B et  D du formula i re GST370,  
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TPS/TVH À L ' INTENTION DES 
SALARIÉS ET  DES ASSOCIÉS.  S ' i l  y  a l ieu,  votre employeur doi t  rempl i r   
la  par t ie  C.  Ut i l isez un formula i re d is t inct  pour chaque année 
d ' imposi t ion.  
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Part ie A – Identi f icat ion 

L'année d ' imposi t ion doi t  êt re la  même que l 'année v isée par  la  
déclarat ion de revenus dans laquel le vous demandez le 
remboursement de la TPS/TVH. 

Part ie B – Calcul  du remboursement 

Le taux de la TPS facturé sur  les achats fa i ts  après le 30 ju in 2006 
a été rédui t  de 7 % à 6 %, et  le  taux de laTVH a été rédui t  de 15 % 
à 14 %. Ains i ,  le  calcul  du remboursement a changé pour l 'année 
d ' imposi t ion 2006.  Puisque 2006 est  une année de t ransi t ion,  le  
calcul  indiqué c i -dessous s 'appl iquera seulement à l 'année 
d ' imposi t ion 2006.  Ut i l isez le formula i re GST370,  inc lus dans ce 
guide,  seulement pour les achats ef fectués pendant  l 'année 
d ' imposi t ion 2006.  

Calculez votre remboursement selon les dépenses que vous avez 
dédui tes dans votre déclarat ion de revenus.  Ces dépenses 
comprennent  la  TPS/TVH, la  taxe de vente provinc ia le et  les 
pourboires (s i  les pourboires sont  inc lus sur  la  facture) .  
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Dans le cas des dépenses admissib les  sur  lesquel les vous avez payé 
de la TPS, vous pouvez demander  un remboursement de 6.5/106.5 de 
ces dépenses.  Dans le cas des dépenses admissib les sur  lesquel les 
vous avez payé de la TVH, vous pouvez demander un remboursement 
de 14.5/114.5 de ces dépenses.  

Dans cer ta ins cas,  vous pourr iez devoir  fa i re un calcul  supplémentai re 
s i  vous avez acheté des b iens et  des serv ices à l 'extér ieur  d 'une 
province par t ic ipante et  que vous les avez t ransférés dans une 
province part ic ipante.  Pour obteni r  d 'autres renseignements,  l isez la 
sect ion int i tu lée «Si tuat ion 5 – Biens et  serv ices t ransférés dans une 
province par t ic ipante»,  à la  page 141 [28] .  

Reportez-vous aux s i tuat ions suivantes pour savoir  comment calculer  
le  remboursement selon votre s i tuat ion par t icu l ière.  Dans le calcul  de 
votre remboursement,  n 'ut i l isez que les dépenses dédui tes dans votre 
déclarat ion de revenus.  
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Situation 1 – Les seules dépenses que vous avez déduites sont 
les cotisat ions syndicales,  professionnel les ou semblables 

Les cot isat ions syndicales,  professionnel les ou semblables que vous 
avez demandées à la l igne 212 de votre déclarat ion de revenus ne 
sont  pas toutes assujet t ies à la  TPS/TVH. Votre reçu pour ces 
cot isat ions devrai t  ind iquer s i  la  TPS/TVH a été facturée.  Si  ces 
cot isat ions sont  la  seule dépense que vous avez dédui te,  ne 
rempl issez pas les tableaux au verso du formula i re.  

Si  vous avez payé de la TPS, inscr ivez aux l ignes 1 et  3 de la par t ie  B 
le montant  de la dépense moins tout  remboursement reçu d i rectement.  
Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 3 par  6.5/106.5 et  inscr ivez le 
résul tat  à la  l igne 4.  

Si  vous avez payé de la TVH, inscr ivez aux l ignes 5 et  7 de la 
par t ie  B le montant  de la dépense indiqué à la  l igne 212 de votre 
déclarat ion de revenus moins tout  remboursement reçu d i rectement.  
Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 7 par  14.5/114.5 et  inscr ivez le 
résul tat  à la  l igne 8.  
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Addi t ionnez les l ignes 4 et  8 et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 13.  
Le montant  de la l igne 13 correspond au remboursement tota l  que 
vous demandez.  Inscr ivez ce montant  à la  l igne 457 de votre 
déclarat ion de revenus.  N'oubl iez pas de rempl i r  la  par t ie  D.  

Situation 2 – Vous avez déduit  seulement des dépenses 
assujett ies à la TPS 

Avant  de rempl i r  la  par t ie  B,  rempl issez le tableau 1 au verso du 
formula i re pour calculer  le  tota l  des dépenses qui  vous donnent  dro i t  
au remboursement de la TPS. Ne rempl issez pas le tableau 2 puisque 
vous n 'avez pas engagé de dépenses assujet t ies à la  TVH. 

Inscr ivez à la  colonne 1 du tableau 1 les dépenses d 'emploi  que vous 
avez dédui tes dans votre déclarat ion de revenus.  Vous avez calculé 
ces montants au moyen du formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES 
D 'EMPLOI  ou du formula i re TL2,  DÉDUCTION DE FRAIS  DE REPAS ET 
D 'HÉBERGEMENT. 

De plus,  s ' i l  y  a l ieu,  inscr ivez à la  colonne 1 du tableau 1 les 
cot isat ions syndicales,  professionnel les ou semblables que vous  
avez dédui tes à la l igne 212 de votre déclarat ion de revenus et  sur  
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lesquel les vous avez payé de la TPS, moins tout  remboursement reçu 
d i rectement.  Votre reçu pour ces cot isat ions devrai t  ind iquer s i  la  TPS 
a été facturée.  

N' inscr ivez aucun montant  dans les zones noi rc ies du tableau 1,  
puisque ces dépenses ne donnent  pas dro i t  au remboursement.  

Inscr ivez à la  colonne 2 la  par t ie  de toute dépense inscr i te  à la  
colonne 1 qui  ne donne pas dro i t  au remboursement.  Vous t rouverez 
une l is te de dépenses non admissib les à la  page 125 [25] .  Pour 
chaque dépense,  soustrayez le montant  de la colonne 2 de celu i  de la 
colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  à la  colonne 3.  Fai tes le tota l  des 
dépenses admissib les (autres que la DPA) à la colonne 3 et  inscr ivez 
le résul tat  à la  case A de la colonne 3.  Si  vous avez demandé la DPA, 
soustrayez toute DPA non admissib le inc luse à la  colonne 2 de la DPA 
tota le inscr i te  à la  colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  à la  case B de la 
colonne 3.  

Inscr ivez les montants des cases A et  B du tableau 1 aux l ignes 1 et  2 
respect ivement de la par t ie  B,  au recto du formula i re.  Addi t ionnez les 
l ignes 1 et  2 de la par t ie  B et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 3.  
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Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 3 par  6.5/106.5 et  inscr ivez le 
résul tat  à la  l igne 4.  

Si  la  s i tuat ion 5 décr i te  à la  page 141 [28]  ne s 'appl ique pas à 
vous,  reportez le montant  de la l igne  4 à la  l igne 13.  I l  s 'agi t  du 
remboursement tota l  que vous demandez.  Inscr ivez ce montant  à la  
l igne 457 de votre déclarat ion de revenus.  

Situation 3 – Vous avez déduit  seulement des dépenses 
assujett ies à la TVH 

Avant  de rempl i r  la  par t ie  B,  rempl issez le tableau 2 au verso du 
formula i re pour calculer  le  tota l  des dépenses qui  vous donnent  dro i t  
au remboursement de la TVH. Ne rempl issez pas le tableau 1,  puisque 
vous n 'avez pas engagé de dépenses assujet t ies à la  TPS. 

Inscr ivez à la  colonne 1 du tableau 2 les dépenses d 'emploi  que vous 
avez dédui tes dans votre déclarat ion de revenus.  Vous avez calculé 
ces montants au moyen du formula i re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES 
D 'EMPLOI  ou du formula i re TL2,  DÉDUCTION DE FRAIS  DE REPAS ET 
D 'HÉBERGEMENT. 
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De p lus,  s ' i l  y  a l ieu,  inscr ivez à la  colonne 1 du tableau 2 les 
cot isat ions syndicales,  professionnel les ou semblables que vous 
avez dédui tes à la l igne 212 de votre déclarat ion de revenus et  sur  
lesquel les vous avez payé de la TVH, moins tout  remboursement reçu 
d i rectement.  Votre reçu pour ces cot isat ions devrai t  ind iquer s i  la  TVH 
a été facturée.  

N' inscr ivez aucun montant  dans les zones noi rc ies du tableau 2,  
puisque ces dépenses ne donnent  pas dro i t  au remboursement.  

Inscr ivez à la  colonne 2 la  par t ie  de toute dépense inscr i te  à la  
colonne 1 qui  ne donne pas dro i t  au remboursement.  Vous t rouverez 
une l is te de dépenses non admissib les à la  page 125 [25] .  Pour 
chaque dépense,  soustrayez le montant  de la colonne 2 de celu i  de la 
colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  à la  colonne 3.  Fai tes le tota l  des 
dépenses admissib les (autres que la DPA) à la colonne 3 et  inscr ivez 
le résul tat  à la  case C de la colonne 3.  Si  vous avez demandé la DPA, 
soustrayez toute DPA non admissib le,  inc luse à la  colonne 2 de la 
DPA tota le inscr i te  à la  colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  à la  case D 
de la colonne 3.  
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Inscr ivez les montants des cases C et  D du tableau 2 aux l ignes 5 
et  6 respect ivement de la par t ie  B,  au recto du formula i re.  Addi t ionnez 
les l ignes 5 et  6 de la par t ie  B et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 7.  
Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 7 par  14.5/114.5 et  inscr ivez le 
résul tat  à la  l igne 8.  

Si  la  s i tuat ion 5,  décr i te  à la  page 141 [28] ,  ne s 'appl ique pas à 
vous,  inscr ivez le montant  de la l igne 8 à la  l igne 13.  I l  s 'agi t  du 
remboursement tota l  que vous demandez.  Inscr ivez ce montant  à la  
l igne 457 de votre déclarat ion de revenus.  

Situation 4 – Vous avez déduit  des dépenses assujett ies à la TPS 
et  à la TVH 

Avant  de rempl i r  la  par t ie  B,  rempl issez les tableaux 1 et  2  au verso 
du formula i re pour calculer  le  to ta l  des dépenses qui  vous donnent  
dro i t  au remboursement de la TPS et  de la TVH. Ut i l isez le tableau 1 
pour calculer  le  tota l  des dépenses sur  lesquel les vous avez payé de 
la TPS et  le  tableau 2 pour calculer  le  tota l  des dépenses sur  
lesquel les vous avez payé de la TVH. 



–  139  –  

Vous avez calculé vos dépenses d 'emplo i  au moyen du formula i re 
T777,  ÉTAT DES DÉPENSES D 'EMPLOI  ou du formula i re TL2,  DÉDUCTION 
DE FRAIS  DE REPAS ET  D 'HÉBERGEMENT.  Séparez les dépenses sur  
lesquel les vous avez payé la TPS de cel les sur  lesquel les vous avez 
payé la TVH. Inscr ivez les dépenses assujet t ies à la  TPS à la 
colonne 1 du tableau 1 et  ce l les assujet t ies à la  TVH à la colonne 1 
du tableau 2.  

De p lus,  s ' i l  y  a l ieu,  inscr ivez à la  colonne 1 des tableaux 1 et  2 
respect ivement,  les cot isat ions syndicales,  professionnel les ou 
semblables que vous avez dédui tes à la  l igne 212 de votre déclarat ion 
de revenus et  sur  lesquel les vous avez payé de la TPS ou de la TVH, 
moins tout  remboursement reçu d i rectement.  Votre reçu pour ces 
cot isat ions devrai t  ind iquer s i  la  TPS ou la TVH a été facturée.  

N' inscr ivez aucun montant  dans les zones noi rc ies,  puisque ces 
dépenses ne donnent  pas dro i t  au remboursement.  

Inscr ivez à la  colonne 2 de chaque tableau la par t ie  de toute dépense 
inscr i te  à la  colonne 1 qui  ne donne pas dro i t  au remboursement.  
Vous t rouverez une l is te de dépenses non admissib les à la   
page 125 [25] .  Pour chaque dépense,  soustrayez le montant  de la 
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co lonne 2 de celu i  de la colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  à la  
colonne 3.  Fai tes le tota l  des dépenses admissib les autres que la 
DPA à la colonne 3 et  inscr ivez le résul tat  aux cases A et  C de la 
colonne 3 des tableaux 1 et  2.  Si  vous avez demandé la DPA, 
soustrayez toute DPA non admissib le inc luse à la  colonne 2 de la DPA 
tota le inscr i te  à la  colonne 1 et  inscr ivez le résul tat  aux cases B et  D 
de la colonne 3 des tableaux 1 et  2.  

Inscr ivez les montants des cases A et  B du tableau 1 aux l ignes 1 et  2 
respect ivement de la par t ie  B,  au recto du formula i re.  Inscr ivez les 
montants des cases C et  D du tableau 2 aux l ignes 5 et  6 
respect ivement de la par t ie  B.  Addi t ionnez les l ignes 1 et  2 de la 
par t ie  B et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 3.  Mul t ip l iez le  montant  de la 
l igne 3 par  6.5/106.5 et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 4.  Addi t ionnez 
les l ignes 5 et  6 de la par t ie  B et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 7.  
Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 7 par  14.5/114.5 et  inscr ivez le 
résul tat  à la  l igne 8.  

Si  la  s i tuat ion 5 décr i te  à la  page 141 [c i -dessous]  ne s 'appl ique pas  
à vous,  addi t ionnez les l ignes 4 et  8 et  inscr ivez le résul tat  à la  
l igne 13.  I l  s 'agi t  du remboursement tota l  que vous demandez.  
Inscr ivez ce montant  à la  l igne 457 de votre déclarat ion de revenus.  
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Situation 5 – Biens et  services transférés dans une province 
part icipante 

Vous pourr iez avoi r  dro i t  à  un remboursement de 8/108 pour une 
dépense admissib le que vous avez dédui te dans votre déclarat ion de 
revenus et  sur  laquel le vous avez  payé séparément la  composante 
provinc ia le de 8 % de la TVH. Cela  exclut  les dépenses sur  
lesquel les vous avez payé de la  TVH. Vous pourr iez avoir  payé 
séparément la  composante provinc ia le de 8 % de la TVH dans les 
s i tuat ions suivantes :  

• vous avez acheté des b iens dans une province non par t ic ipante et  
les avez t ransférés dans une province par t ic ipante;  

• vous avez importé des b iens commerciaux de l 'é t ranger dans une 
province par t ic ipante;  

• un non-résident  non inscr i t  à  la  TPS/TVH vous a envoyé des b iens 
par  la  poste ou par  serv ice de messager ie à une adresse dans une 
province par t ic ipante,  ou les a mis à votre d isposi t ion dans une 
province par t ic ipante.  
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S i  la  s i tuat ion 5 s 'appl ique à vous et  que vous avez besoin d 'a ide,  
communiquez avec les renseignements aux entrepr ises au 
1-800-959-7775.  

Situation 6 – Vous voulez déduire seulement des dépenses pour le 
coût des outi ls pour gens de métier ou des outi ls pour apprenti  
mécanicien 

Vous n 'avez pas à rempl i r  le  tableau au verso du formula i re s i  la  
seule dépense que vous déduisez à la l igne 229 de votre déclarat ion 
de revenus concerne le coût  des out i ls  achetés à t i t re de personne de 
mét ier  ou d 'apprent i  mécanic ien ( l isez le  chapi t re 6 qui  commence à 
la  page 57 [13]  )  et  que les s i tuat ions 4 et  5 ne s 'appl iquent  pas à 
vous.  

Si  vous avez payé de la TPS, inscr ivez aux l ignes 1 et  3 de la 
par t ie  B,  le  montant  de la dépense indiqué à la  l igne 229 de votre 
déclarat ion de revenus.  Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 3 par  
6.5/106.5 et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 4.  

Si  vous avez payé de la TVH, inscr ivez aux l ignes 5 et  7 de la 
par t ie  B le montant  de la dépense indiqué à la  l igne 229 de votre 
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déclarat ion de revenus.  Mul t ip l iez le  montant  de la l igne 7 par  
14.5/114.5 et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 8.  

Addi t ionnez les l ignes 4 et  8 et  inscr ivez le résul tat  à la  l igne 13.  Le 
montant  de la l igne 13 correspond au remboursement tota l  que vous 
demandez.  Inscr ivez ce montant  à la  l igne 457 de votre déclarat ion de 
revenus.  N'oubl iez pas de rempl i r  la  par t ie  D.  

Part ie C – Déclarat ion de l 'employeur du demandeur 

Si vous voulez demander un remboursement à l 'égard d 'une dépense 
pour laquel le vous avez reçu une a l locat ion imposable (une a l locat ion 
imposable reçue par  un employé est  inc luse à la  case 40 du 
feui l le t  T4 de l 'employé),  votre employeur ou un agent  autor isé doi t  
rempl i r  la  par t ie  C.  Un agent  autor isé comprend le superv iseur 
immédiat ,  un contrô leur  ou un chef  de bureau.  

Vous ne pouvez pas demander un remboursement pour une dépense 
pour laquel le vous avez reçu une a l locat ion non imposable.  Une 
al locat ion non imposable est  une a l locat ion qui  a été jugée 
ra isonnable au moment où e l le  a été payée.  
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Part ie D – Attestat ion 

Signez l 'a t testat ion.  Le fa i t  de ne pas la s igner pourra i t  retarder  ou 
annuler  le  t ra i tement de votre demande de remboursement de la 
TPS/TVH. 

Après avoir  rempli  votre demande de remboursement 

Après avoir  rempl i  le  formula i re GST370,  annexez-en une copie à 
votre déclarat ion de revenus et  inscr ivez le montant  que vous 
demandez à la l igne 457 de votre déclarat ion de revenus.  Conservez 
une copie du formula i re dans vos dossiers.  

Remboursement de la taxe de vente du Québec 
La taxe de vente provinc ia le du Québec (TVQ) peut  avoi r  été a joutée 
à cer ta ines dépenses que vous avez ef fectuées pour gagner votre 
revenu d 'emploi .  Si  vous avez dédui t  ces dépenses de votre revenu 
d 'emploi ,  vous avez peut-êt re dro i t  à  un remboursement de la TVQ 
que vous avez payée.  Ce remboursement s 'appl ique aussi  à la  TVQ 
que vous avez payée sur  un inst rument de musique que vous ut i l isez 
pour gagner votre revenu d 'emploi .  Vous devez demander le  montant  
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de TVQ à la l igne 459 de votre déclarat ion de revenus provinc ia le du 
Québec.  

Si  le  remboursement de la TVQ se rapporte aux dépenses d 'emplo i  
que vous avez ef fectuées,  vous devez inc lure ce remboursement dans 
votre revenu de l 'année où vous le recevez.  Déclarez ce montant  à la  
l igne 104 de votre déclarat ion de revenus fédérale.  

Si  le  remboursement de la TVQ se rapporte à un inst rument  de 
musique que vous avez acheté,  i l  a  un ef fet  sur  le  montant  de la 
déduct ion pour amort issement que vous demandez l 'année où vous 
recevez le remboursement.  Si  te l  est  votre cas,  vous devez soustra i re 
le  montant  du remboursement du coût  en capi ta l  de l ' inst rument de 
musique.  N' inc luez pas le montant  du remboursement à la  l igne 104 
de votre déclarat ion de revenus fédérale.  

Pour obteni r  p lus de renseignements concernant  le  remboursement de 
la TVQ et  le  formula i re VD-358,  DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA 
TVQ POUR LES SALARIÉS ET  LES MEMBRES D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES, 
communiquez avec Revenu Québec.  
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Exemple 
Marc est  un vendeur à commission qu i  négocie des contrats pour son 
employeur en Colombie-Br i tannique.  Selon son contrat  de t ravai l ,  i l  
do i t  payer ses propres dépenses et  i l  est  normalement obl igé de 
t ravai l ler  a i l leurs qu 'au l ieu même de l 'é tabl issement de son 
employeur.  Son employeur est  inscr i t  à  la  TPS/TVH. Marc a reçu une 
a l locat ion imposable pour l 'u t i l isat ion de son véhicule à moteur  qui  est  
inc luse sur  son feui l le t  T4 pour 2006.  Puisque l 'a l locat ion est  
imposable,  i l  peut  demander un remboursement pour cer ta ines 
dépenses l iées à cet te a l locat ion.  

Pour calculer  ses dépenses d 'emploi ,  Marc a rempl i  le  formula i re 
T777,  ÉTAT DES DÉPENSES D 'EMPLOI ,  de la façon suivante.  En ra ison du 
manque d 'espace,  nous n 'avons pas reprodui t  le  formula i re T777 au 
complet .  
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T777 F (06)

ÉTAT DES DÉPENSES D'EMPLOI

Le guide T4044, «Dépenses d'emploi», contient des renseignements sur
la façon de remplir cet état et l'annexe à la page 8 [au verso]. Les
chapitres mentionnés sur le présent formulaire renvoient à ce guide.

REMARQUE : Dans ce formulaire, le texte inséré entre parenthèses
carrées reflète le texte de la version originale imprimée.

Joignez un exemplaire de ce formulaire à votre déclaration de revenus.

Dépenses

8862Frais juridiques et comptables

1

8520Publicité et promotion

9281 11 917 81
Frais de véhicule à moteur admissibles 
(de la ligne 16 à la page 5 [ci-dessous] )

Agence du revenu
du Canada

Canada Revenue
Agency
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Frais de repas, boissons et frais de représentation
(voir les chapitres 2 ou 3, selon le cas)

50 %× =

9200Hébergement

8910 178 25Frais de stationnement

8810 623 13
Fournitures (p.ex. frais de poste, papier, 
autres fournitures de bureau)

Autres frais (précisez)
9270

Frais liés aux outils des gens de métier 
(voir le chapitre 6) 1770

9131
Frais liés aux outils des apprentis mécaniciens
(voir le chapitre 6)

1776
Frais liés à un instrument de musique 
(voir la «partie 2» du chapitre 5)

1777

Déduction pour amortissement pour des
instruments de musique (voir la «partie A» à la
page 8 [au verso] du formulaire)

1 559 68 8523 779 84
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2

9973
Dépenses d'emploi des artistes 
(voir la «partie 1» du chapitre 5)

13 499 03total partiel

9945

Additionnez les frais de bureau à domicile
(inscrivez le moins élevé des montants des
lignes 24 ou 25 à la page 7 [ci-dessous] )

9368 13 499 03
Total des dépenses (inscrivez ce montant à la
ligne 229 de votre déclaration de revenus)

Calcul des frais de véhicule à moteur admissibles

322 500

Inscrivez les kilomètres que vous avez parcourus
dans l'année d'imposition pour gagner un revenu
d'emploi

430 000
Inscrivez le total des kilomètres que vous avez
parcourus dans l'année d'imposition
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53 230 55

Inscrivez les frais que vous avez payés pour le véhicule à moteur :

6467 67

71 200 00

8260 00

98 797 50

101 850 19

11

Carburant (essence, propane, huile)

Entretien et réparations

Primes d'assurance

Droits d'immatriculation et de permis

Déduction pour amortissement 
(voir l'annexe à la page 8 [au verso] )

Frais d'intérêt (voir «Frais d'intérêt» au chapitre 7)

Frais de location 
(voir «Frais de location» au chapitre 7)

Autres frais (précisez) 
1284 50

1315 890 41Additionnez les lignes 5 à 12

LAVAGES D'AUTO
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Partie des dépenses liées à un emploi

ligne 3

÷
    ligne 13× =ligne 4

15

1611 917 81

11 917

11 917 81

81

14
Inscrivez le total des ristournes, des allocations et
des remboursements de frais de véhicule à moteur
que vous avez reçus et qui ne sont pas inclus dans
le revenu. N'incluez pas les remboursements qui
ont servi à calculer vos frais de location à la 
ligne 11.

Frais de véhicule à moteur admissibles 
(ligne 14 moins ligne 15)

Inscrivez le montant de la ligne 16 à la ligne 1 dans la partie
«Dépenses» à la page 1 [ci-dessus]

22 500

30 000
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Partie B – catégorie 10.1

Pour des renseignements sur les limites de la catégorie 10.1,
consultez le chapitre 8 du guide T4044, «Dépenses d'emploi».

Indiquez chaque voiture de tourisme séparément.

*

00 29 325 0010.1

10.1

Coût du
véhicule

Date
de l'acquisition

2 
Fraction non

amortie du coût en
capital au début

de l'année

1
Numéro

de la
catégorie

32 00012/05
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6
Taux

%

8 797 50

00

5 
Montant de base
pour la déduction

pour
amortissement **

4
Produit de
disposition
pendant
l'année

3
Coût des

acquisitions
pendant
l'année

29 325

7
Déduction pour
amortissement

(DPA) pour l'année
(col. 5    6, ou un

montant moins élevé)

50

×

30 %

30 %

TOTAL

8 797

8
Fraction non amortie
du coût en capital à

la fin de l'année
(col. 2 – 7, 

ou col. 3 – 7)

20 527 50

***
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Marc est  maintenant  prêt  à calculer  son remboursement de la 
TPS/TVH. Pour le  demander,  i l  do i t  rempl i r  le  formula i re GST370,  
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TPS/TVH À L ' INTENTION DES 
SALARIÉS ET  DES ASSOCIÉS.  Avant  de pouvoir  rempl i r  la  par t ie  B,  i l  do i t  
rempl i r  le  tableau 1 au verso du formula i re GST370 pour calculer  ses 
dépenses admissib les assujet t ies à la  TPS. Comme i l  n 'a pas payé de 
TVH sur  ses dépenses,  i l  n 'a  pas à rempl i r  le  tableau 2.  À l 'a ide des 
renseignements fournis dans ce guide,  i l  détermine les dépenses qui  
ne lu i  donnent  pas dro i t  au remboursement et  les reporte à la  
colonne 2.  Pour calculer  la  par t ie  des dépenses qui  sont  l iées à 
l 'uti l isat ion personnelle  de son véhicule à moteur,  Marc ut i l ise la  
f ract ion 7 500/30 000,  qui  représente les k i lomètres parcourus à des 
f ins personnel les (30 000 – 22 500) par  rapport  au nombre tota l  de 
k i lomètres parcourus.  I l  rempl i t  le  tableau 1 de la façon suivante :  
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Tableau 1 – Dépenses admissibles sur lesquelles vous avez payé
la TPS

Frais juridiques 
et comptables

Publicité et promotion

Frais de repas, boissons
et frais de représentation

Logement

Frais de stationnement

Fournitures

178 25–178 25

623 13–623 13

Genre de dépenses
(1)

Total des
dépenses

(2)
Partie des

dépenses non
admissibles

(3)
Dépenses

admissibles
(col. 1 moins

col. 2)

Dépenses autres 
que la DPA

Autres frais (précisez) 

779 84–779 84
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Genre de dépenses
(1)

Total des
dépenses

(2)
Partie des

dépenses non
admissibles

(3)
Dépenses

admissibles
(col. 1 moins

col. 2)

Dépenses autres 
que la DPA

Frais liés aux outils des
personnes de métier 
(pour les employés) 

Frais liés à un instrument
de musique 
(autres que la DPA)

Dépenses d'emploi 
des artistes

Cotisations syndicales,
professionnelles 
ou semblables

Frais liés aux outils des
apprentis mécaniciens
(pour les employés)
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21

Frais de véhicule 
à moteur :

Carburant

Primes d'assurance, 
droits d'immatriculation 
et permis, frais d'intérêt

Frais de location

Entretien et réparations 350 75116 92467 67

Genre de dépenses
(1)

Total des
dépenses

(2)
Partie des

dépenses non
admissibles

(3)
Dépenses

admissibles
(col. 1 moins

col. 2)
Dépenses autres 

que la DPA

2 422 91807 643 230 55

† † †

†

† †

Autres frais (précisez)
LAVAGES D'AUTO 63 371384 50
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Bureau à domicile

Chauffage, électricité 
et eau

Entretien

Primes d'assurance 
et taxes foncières

4 418 25 (A)

Total des dépenses admissibles 
autres que la DPA (col. 3) 

Genre de dépenses
(1)

Total des
dépenses

(2)
Partie des

dépenses non
admissibles

(3)
Dépenses

admissibles
(col. 1 moins 

col. 2)
Dépenses autres 

que la DPA

Autres frais (précisez) 
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†  3  230,55 $ × 7 500/30 000 = 807,64 $ 

††  467,67 $ × 7 500/30 000 = 116,92 $ 

†††  84,50 $ × 7 500/30 000 = 21,13 $ 

††††  8  797,50 $ × 7 500/30 000 = 2 199,38 $ 

Genre de dépenses (1)
Total des
dépenses

(2)
Partie des

dépenses non
admissibles

(3)
Dépenses

admissibles
(col. 1 moins 

col. 2)
Dépenses autres 

que la DPA

(B)

Déduction pour amortissement
(DPA) pour les véhicules 
à moteur, les instruments 
de musique et 
les aéronefs 6 598 122 199 388 797 50 ††††



–  160  –  

Marc n 'a inscr i t  aucun montant  dans les zones noi rc ies,  puisque ces 
dépenses ne donnent  pas dro i t  au remboursement.  

Marc inscr i t  les montants des cases A et  B du tableau 1 aux l ignes 1 
et  2 de la par t ie  B du formula i re GST370,  et  le  rempl i t  comme sui t  :  
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Partie B – Calcul du remboursement (à remplir par le demandeur)
Remboursement de la TPS pour les dépenses admissibles sur
lesquelles vous avez payé la TPS

4 418 25

Dépenses admissibles, autres que la DPA, sur
lesquelles vous avez payé la TPS (case A du
tableau 1 à la page 11 [au verso], ou le montant
des cotisations syndicales, professionnelles ou
semblables ou les frais liés aux outils des
apprentis mécaniciens ou des personnes de
métier donnant droit au remboursement de 
la TPS) 1

6 598 12

DPA admissibles pour les véhicules à moteur, les
instruments de musique et les aéronefs sur
lesquels vous avez payé la TPS (case B du
tableau 1 à la page 12 [au verso] ) 2

672 36Multipliez la ligne 3 par 6,5/106,5 4

6485 11 016 37

Total des dépenses donnant droit au
remboursement de la TPS 
(ligne 1 plus ligne 2) 3
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Remboursement de la TVH pour les dépenses admissibles sur
lesquelles vous avez payé la TVH

Dépenses admissibles, autres que la DPA, sur
lesquelles vous avez payé la TVH (case C du
tableau 2 à la page 16 [au verso], ou le montant
des cotisations syndicales, professionnelles ou
semblables ou les frais liés aux outils des
apprentis mécaniciens ou des personnes de
métier donnant droit au remboursement de 
la TVH) 5

DPA admissibles pour les véhicules à moteur, les
instruments de musique et les aéronefs sur
lesquels vous avez payé la TVH (case D du
tableau 2 à la page 17 [au verso] ) 6

Multipliez la ligne 7 par 14,5/114,5 8

6487

Total des dépenses donnant droit 
au remboursement de la TVH 
(ligne 5 plus ligne 6) 7
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Remboursement de la TPS/TVH à l'intention des 
salariés et des associés (additionnez les lignes 4,
8 et 12) Inscrivez le montant de la ligne 13 à la
ligne 457 de votre déclaration de revenus.

Remboursement pour les biens et services transférés dans une
province participante (c.-à-d., Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick et
Terre-Neuve-et-Labrador). N'incluez pas les dépenses sur lesquelles
vous avez payé la TVH. Pour en savoir plus, lisez la situation 5 du guide 
qui s'applique à vous.

Multipliez la ligne 11 par 8/108 12

Dépenses admissibles, autres que la DPA, 
sur lesquelles vous avez payé la partie
provinciale de la TVH séparément 9

Total des dépenses donnant droit 
au remboursement (ligne 9 plus ligne 10) 116486

DPA admissibles pour les véhicules à moteur,
les instruments de musique et les aéronefs 
sur lesquels vous avez payé la partie provinciale
de la TVH séparément 10

672 36 13
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Puisque Marc demande un remboursement pour des f ra is  l iés à son 
véhicule à moteur pour lesquels i l  a  reçu une a l locat ion imposable,  un 
agent  autor isé de son employeur doi t  rempl i r  et  s igner la  par t ie  C.  

Marc inscr i t  672,36 $ à la  l igne 457 de sa déclarat ion de revenus de 
2006 et  jo int  à cel le-c i ,  le  formula i re GST370.  

Dans sa déclarat ion de revenus de 2007,  Marc inc lura 269,66 $ 
(4 418,25 $ × [6.5/106.5])  à la  l igne 104.  Ce montant  est  la  par t ie  du 
remboursement qu ' i l  recevra en 2007 pour ses dépenses admissib les 
autres que la DPA. I l  devra ensui te  soustra i re 402,70 $ (6 598,12 $ × 
[6.5/106.5])  de la f ract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  (FNACC) du 
début  de 2007.  
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Documents de référence 
Les publ icat ions suivantes sont  d isponib les en v is i tant  notre s i te Web 
au www.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  le  1 800 959-3376.  

Formulaires 
T137 Demande d 'autor isat ion de détru i re des regist res 

T777 État  des dépenses d 'emploi  

T2200 Déclarat ion des condi t ions de t ravai l  

TL2 Déduct ion de f ra is  de repas et  d 'hébergement 

GST370 Demande de remboursement de la TPS/TVH à l ' in tent ion 
des salar iés et  des associés 

Guides 
P105 Les étudiants et  l ' impôt  

RC4110 Employé ou t ravai l leur  indépendant? 
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RC4120 Guide de l 'employeur – Comment  établ i r  le  feui l le t  T4 et  le  
formula i re Sommaire 

RC4409 Conservat ion de regist res 

T4002 Revenus d 'entrepr ise ou de profession l ibéra le 

Circulaires d'information 
73-21 Déduct ion des f ra is  de repas et  de logement des employés 

de t ransport  

78-10 Conservat ion et  destruct ion des regist res comptables 

Bulletins d'interprétation 
IT-99 Frais jur id iques et  comptables 

IT-352 Dépenses d 'employé,  y  compr is  cel les concernant  l 'espace 
consacre au t ravai l  à  domic i le  

IT-357 Frais de format ion 
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IT-518 Frais  pour des a l iments,  des boissons et  des 
d iver t issements 

IT-522 Frais af férents à un véhicule à moteur,  f ra is  de 
déplacement et  f ra is  de vendeurs engagés ou ef fectués  
par  les employés 


